
 DESSINONS 
L’AVENIR 
DE L’EAU 
DANS NOTRE 
BASSIN

PDM
Programme De Mesures du bassin Adour-Garonne

2010-2015



PDM
2 0 1 0 - 2 0 1 5

S
o
m

m
a
ir

e



Délibération du comité de bassin du 16 novembre 2009 4

Arrêté du préfet coordonnateur de bassin  7

 OBJET, PORTÉE ET ÉLABORATION DU PDM 2010-2015 
 ET LIEN AVEC LE SDAGE 

 1.1  Défi nition    10

 1.2  Portée juridique du PDM  10

 1.3 Élaboration du PDM  1 1

 1.4 PDM et SDAGE, une complémentarité  12

 STRUCTURE DU PDM 

 2.1 Les mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE 14  14

 2.2 Le répertoire des mesures complémentaires 14  14

  

 ÉVALUATION ÉCONOMIQUE SUR LA BASE DES ACTIONS 
 FINANÇABLES SUR FONDS PUBLICS 

 3.1 Contexte général de la politique de l’eau du bassin  17  

 3.2 Coût global de la future politique de l’eau 
  du bassin entre 2010 et 2015  18

 3.3  Évaluation des dépenses supplémentaires 2010-2015 
  pouvant bénéfi cier de fi nancements publics par rapport 
  aux dépenses actuelles connues  20

 

 BÉNÉFICES ISSUS D’UN CHANGEMENT D’ÉTAT DES EAUX  22

 SYNTHÈSE PAR DOMAINE D’ACTION  26 

 ANNEXES     26   
 Annexe 1  Mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE      38

 Annexe 2  Répertoire des mesures complémentaires du PDM   58

 Annexe 3  Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
    et les orientations fondamentales du SDAGE  64

 Annexe 4  Mesures complémentaires du PDM par commission territoriale 
    et par Unité Hydrographique de Référence (UHR)  75

1

2

3

4

5

6



4

Délibération du comité de bassin 
du 16 novembre 2009PDM

2 0 1 0 - 2 0 1 5



5



66

Délibération du comité de bassin 
du 16 novembre 2009PDM

2 0 1 0 - 2 0 1 5



7Arrêté du préfet 
coordonnateur de bassin



888

Arrêté du préfet 
coordonnateur de bassinPDM

2 0 1 0 - 2 0 1 5



99

1

OBJET, PORTÉE ET ÉLABORATION 
DU PDM 2010-2015 
ET LIEN AVEC LE SDAGE



10

1.1
 Défi nition

Établi pour la période 2010-2015, le programme 
de mesures (PDM) constitue le recueil des actions 
dont la mise en œuvre est nécessaire pour attein-
dre les objectifs environnementaux fi xés par le 
schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) 2010-2015, en application de 
la directive cadre sur l’eau (DCE), ou de son pro-
pre ressort.

Ces objectifs se rapportent en particulier :

• à l’obtention des objectifs d’état des eaux sou-
haités pour les masses d’eau superfi cielles (cours 
d’eau, lacs, côtières et de transition) ou souter-
raines ; 

• à la protection de la qualité des ressources en 
eau dans les différentes « zones protégées » ins-
tituées en application de directives antérieures à 
la DCE, notamment pour la production d’eau po-
table et l’exercice de la baignade dans les zones 
offi cielles ;

• à des domaines d’actions spécifi quement visés 
par le SDAGE, en complément du champ d’appli-
cation de la DCE : les problématiques liées à l’as-
sainissement des collectivités locales, à la dépol-
lution des industries, l’amélioration des connais-
sances ainsi que la politique de prévention des 
inondations rentrent notamment dans ce cadre.

Ces mesures inscrites au PDM 
se répartissent en :

• mesures « de base », défi nies à l’article 11-3 de 
la DCE qui découlent de l’application de la législa-
tion communautaire pour la protection des eaux 
et des usages liés à l’eau (substances dangereu-
ses, nitrates, eaux usées, baignade, AEP, Natura 
2000, installations classées...) et des mesures re-
quises dans le cadre de la législation mentionnée 
à l’article 10 et dans la partie A de l’annexe VI de 
la DCE ;

• mesures « complémentaires », défi nies au cas 
par cas en fonction de l’appréciation de l’intensité 
de l’effort supplémentaire à fournir dans le cas 
des masses d’eau considérées comme risquant de 
ne pas atteindre l’objectif défi ni, après mise en 
œuvre des mesures de base.

Les mesures inscrites faisant l’objet d’une éva-
luation fi nancière, le PDM comporte de ce fait 
l’ensemble des éléments nécessaires au suivi et à 
l’évaluation des programmes mis en œuvre pour 
l’atteinte des objectifs défi nis pour chacune des 
masses d’eau.

Dans cette optique, le PDM sera pris en compte : 

• dans les plans d’actions stratégiques des servi-
ces de l’État, notamment les MISE ;

• dans les programmes d’intervention de l’Agence 
de l’eau ;

• dans la défi nition des programmes d’actions des 
instances de gestion locale.

1.2
 Portée juridique du PDM

Le programme de mesures prévu par la directive 
cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000 
est en droit français régi par les articles L. 212-2-1 
et R. 212-19 à R. 212-21 du code de l’environne-
ment. Ce programme pluriannuel est arrêté par 
le préfet coordonnateur de bassin, après avis du 
comité de bassin.

Il identifi e des actions, points de passage obligés 
pour la réalisation des objectifs environnemen-
taux défi nis par le SDAGE. Ces mesures sont mi-
ses en œuvre sous la forme d’actions réglemen-
taires, contractuelles ou d’incitations fi nancières. 
Contribuant à la réalisation des objectifs et des 
dispositions du SDAGE, le programme pluriannuel 
de mesures est, bien évidemment, conforme à 
ses objectifs et dispositions.

Il n’est cependant pas opposable aux actes admi-
nistratifs et, en matière d’orientation et de plani-
fi cation des actions, il laisse une très large part 
d’initiative aux instances de gestion locale. Néan-
moins, il constituera une base d’évaluation des 
politiques de l’eau françaises par la Commission 
européenne, notamment pour vérifi er la réalisa-
tion des objectifs environnementaux DCE prévus 
dans les SDAGE.

1OBJET, PORTÉE ET ÉLABORATION 
DU PDM 2010-2015 ET LIEN 
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Le programme de mesures sera ainsi à décliner 
dans les plans d’actions des services de police 
de l’eau, mais également des services assurant 
l’animation des politiques territoriales, notam-
ment afi n de faciliter l’émergence des maîtrises 
d’ouvrages publiques, là où elles s’avéreront né-
cessaires. 

Toutes les mesures seront opérationnelles au plus 
tard le 22 décembre 2012 conformément à l’arti-
cle 11 de la directive cadre sur l’eau. Cela signi-
fi e, tel que l’explicite la circulaire DCE 2006/17 
relative à l’élaboration, au contenu et à la portée 
des programmes de mesures, que les maîtrises 
d’ouvrage des mesures et les plans de fi nance-
ment des opérations devront être défi nis, et les 
éventuels accords pluriannuels de fi nancement 
conclus au plus tard avant la fi n 2012.

Un suivi de la réalisation du programme de me-
sures sera mis en œuvre dès 2010. En application 
de l’article R. 212-23 du code de l’environnement, 
une synthèse de la réalisation du programme de 
mesures à mi-parcours sera présentée au comité 
de bassin au plus tard le 31 décembre 2012, avant 
transmission à la Commission européenne en 
mars 2013. Les retards et les diffi cultés constatés 
seront à identifi er, ainsi que les mesures supplé-
mentaires nécessaires prises pour la réalisation 
des objectifs souscrits. Il conviendra également, 
en application de l’article R. 212-24 du même 
code, de rendre compte au comité de bassin des 
altérations temporaires de l’état des eaux dues 
à des causes naturelles ou accidentelles, excep-
tionnelles ou imprévisibles, ainsi que des mesures 
prises pour restaurer les milieux concernés.

En associant mesures réglementaires, contrac-
tuelles et incitations fi nancières, le programme de 
mesures doit permettre de dégager des synergies 
entre l’action réglementaire de l’État, l’incitation 
fi nancière de l’Agence de l’eau et des fi nanceurs 
publics, mais également les actions d’information 
engagées auprès des usagers de l’eau par les 
collectivités gestionnaires de milieux aquatiques, 
porteuses de contrats de rivières ou par les com-
missions locales de l’eau chargées de l’élaboration 
ou de la mise en œuvre des schémas d’aménage-
ment et de gestion des eaux.

1.3
 Élaboration du PDM

Selon le code de l’environnement, le préfet coor-
donnateur de bassin élabore, révise et suit l’ap-
plication du programme de mesures qu’il arrête 
après avoir recueilli l’avis du comité de bassin et 
les observations du public et des acteurs institu-
tionnels. 

De 2002 à fi n 2009, la démarche d’élaboration 
s’est appuyée sur une concertation permanente 
et élargie de l’ensemble des acteurs de l’eau du 
bassin et des citoyens.

• 2002 : une organisation mise en place

Pour élaborer le programme de mesures, 
le comité de bassin s’est appuyé sur :

- sa commission planifi cation ;

- les huit commissions territoriales, assistées   
 par les secrétariats techniques locaux (STL)   
 composés des délégations régionales 
 de l’Agence de l’eau, des DIREN de région, 
 des services locaux de l’ONEMA, d’un 
 représentant des MISE et de l’EPTB s’il existait ;

- les six forums locaux de l’eau ;

- le secrétariat technique de bassin (STB) 
 composé de l’Agence de l’eau, de la DREAL 
 de bassin et de la délégation Midi-Pyrénées-  
 Aquitaine de l’ONEMA.

• 2004 : un diagnostic de l’état des milieux 
aquatiques 

Ce diagnostic de l’état des milieux aquatiques du 
bassin a permis d’identifi er les principales diffi -
cultés risquant de compromettre l’atteinte du bon 
état des eaux et d’établir une première liste de 
secteurs de cours d’eau, de littoral ou de nap-
pes risquant de ne pas atteindre cet objectif en 
2015.

Une liste provisoire de masses d’eau fortement 
modifi ées a également été établie. 

• 2004 : 16 défi s à relever  

16 questions importantes constituaient les prin-
cipaux problèmes que les acteurs de l’eau devai-
ent résoudre pour atteindre le bon état des eaux 
en 2015. Les partenaires institutionnels ont été 
consultés sur ces grands enjeux du 20 août au 
20 décembre 2004 et le public du 2 mai au 2 no-
vembre 2005. Leurs remarques et propositions 
ont été prises en compte dans le cadre de l’élabo-
ration du SDAGE. 

• 2007 : un projet de PDM 

Le projet du programme de mesures a été élaboré 
à partir de la synthèse et de l’harmonisation des 
travaux conduits par chacune des huit commis-
sions territoriales du bassin. Le comité de bassin 
a adopté ce projet le 3 décembre 2007 préalable-
ment à la consultation du public.
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• 2008 : les citoyens consultés   

La consultation du public s’est déroulée du 15 
avril au 15 octobre 2008 sur la base du projet de 
PDM adopté par le comité de bassin en décembre 
2007. À cette occasion, le comité de bassin a or-
ganisé 6 forums locaux de l’eau.

• 2009 : l’avis des partenaires 
institutionnels sollicité

La consultation des partenaires institutionnels 
s’est déroulée du 9 janvier au 11 mai 2009. Elle 
portait sur le projet de PDM complété par un 
additif intégrant les orientations du projet de loi 
Grenelle 1 et la synthèse quantitative des avis du 
public.

• Fin 2009 : une version défi nitive

Le comité de bassin du 16 novembre 2009 rend 
un avis sur la version défi nitive du programme de 
mesures. Elle tient compte des observations émi-
ses par le public et les partenaires institutionnels. 

Le programme de mesures est arrêté par le 
préfet coordonnateur de bassin au plus tard le 22 
décembre 2009.

 
1.4

 PDM ET SDAGE, une 
complémentarité
En application de l’article 13 de la DCE, les États 
membres de l’Union européenne doivent établir 
un plan de gestion à l’échelle de chacun de leurs 
districts hydrographiques. Le contenu de ces 
plans de gestion est précisé par l’annexe VII de 
la directive.

En France, les SDAGE, institués par la loi sur 
l’eau de 1992, répondent, en les intégrant, à la 
défi nition des plans de gestion requis par la DCE. 
En raison de leur antériorité par rapport à cette 
directive, ils s’étendent cependant également 
à des domaines non visés par la DCE (gestion 
quantitative, restauration des poissons migra-
teurs, zones humides et prévention des risques 
d’inondation).

Le SDAGE constitue un document d’orientation 
stratégique pour la gestion des eaux et des 
milieux aquatiques pour sa période de validi-
té d’une durée de six ans. Il répond ainsi aux 
orientations données par la DCE, par la loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques du 30 décem-
bre 2006 et par le Grenelle de l’environnement. 
Le SDAGE fi xe un objectif de près de 60 % 
de masses d’eau en bon état en 2015 pour le 
bassin.

Le programme de mesures institué au niveau du 
bassin constitue la nouveauté et le second volet 
du plan de gestion requis par la DCE. Il fait le re-
cueil des actions à mettre en œuvre pour attein-
dre les objectifs de qualité et de quantité fi xés par 
le SDAGE. Il en évalue leur coût pour sa période 
de validité d’une durée de 6 ans.

Le SDAGE et le programme de mesures sont arrê-
tés par le préfet coordonnateur de bassin. 

Élaboration du SDAGE et du PDM : 
d’une vision globale à une approche 
très locale
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Une table de correspondance en annexe 3 pré-
sente le lien entre les orientations du SDAGE et 
les mesures du programme de mesures. 
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2Le programme de mesures du bassin Adour -
Garonne se compose en annexe : 

•  d’un document national de présentation des 
modalités de transposition des mesures men-
tionnées à l’article 11.3 de la DCE (mesures de 
base – annexe 1) qui identifi e les modalités de 
transposition, de mise en œuvre et de suivi des 
directives européennes du secteur de l’eau ; 

•  d’un répertoire de mesures élaborées au niveau 
Bassin (mesures complémentaires – annexe 2) 
à mettre en œuvre au cours des prochaines an-
nées, en vue de répondre à la fois : 

-  à l’objectif de non-détérioration des masses 
d’eau, 

-  à l’obtention du bon état pour les masses 
d’eau ; 

-  à l’atteinte des autres objectifs propres au 
SDAGE Adour-Garonne.

2.1
 Les mesures de base relatives 

à l’article 11.3 de la DCE

Les mesures de base défi nies à l’article 11.3 de 
la DCE, qui doivent être obligatoirement mises en 
œuvre, sont récapitulées dans le tableau de cor-
respondance présenté à l’annexe 1.

L’identifi cation et la présentation de ces mesures 
de base ont été réalisées au niveau national afi n 
d’améliorer l’homogénéité de ces mesures entre 
tous les bassins.

Le tableau de correspondance permet d’identi-
fi er les dispositions législatives et réglementaires 
existantes pour chaque mesure de base.

2.2
 Le répertoire des mesures 

complémentaires

Le répertoire du programme de mesures regroupe 
l’ensemble des actions liées aux mesures complé-
mentaires et applicables aux différentes masses 
d’eau du bassin, en vue de répondre aux objectifs 
du SDAGE. Il est joint en annexe 2 du présent 
document.

Au sens de la DCE, les mesures inscrites au PDM 
sont caractérisées par : 

•  un contenu technique ;

•   un domaine d’application (une masse d’eau ou un 
territoire comportant plusieurs masses d’eau) ;

•  un échéancier de mise en œuvre.

La construction du répertoire du programme de 
mesures a volontairement privilégié une sélection 
de mesures d’ordre technique et directement opé-
rationnelles, applicables à des groupes de masses 
d’eau clairement identifi ées.

D’autres mesures précises mais de portée géné-
rale s’appliquent à l’ensemble des masses d’eau 
du bassin. 

Enfi n, les mesures d’ordre plus général concer-
nant les domaines de l’organisation administrati-
ve, des territoires et des acteurs de l’eau qui sont 
directement intégrées en tant que dispositions du 
SDAGE ne se retrouvent pas dans le PDM.

Le catalogue comporte donc un ensemble de 
78 mesures complémentaires, organisées en 
9 catégories correspondant aux grands domaines 
d’actions, et en 22 sous-catégories permettant 
de préciser les domaines visés. Les 9 domaines 
d’actions défi nis en réponse aux divers facteurs 
de dégradation des ressources en eau, de façon à 
conserver les enjeux identifi és par le SDAGE, sont 
les suivants : 

•  gouvernance ;

•  amélioration des connaissances ;

• traitement des rejets ponctuels ;

• résorption des rejets diffus ;

•  restauration des fonctionnalités des milieux 
naturels ;

•  gestion des eaux souterraines ;

•  eau potable et baignade ;

•  prélèvements et gestion quantitative ;

•  prévention des risques d’inondations.

Ces domaines d’actions font l’objet d’une présen-
tation individuelle au moyen d’une série de fi ches 
dans le chapitre 5 du présent document.

STRUCTURE DU PDM

PDM
2 0 1 0 - 2 0 1 5
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Tableau 1 : 

Architecture du répertoire des mesures complémentaires du PDM de bassin

Catégories Sous-catégories

Gouvernance Organisation des acteurs

Sensibilisation et information

Amélioration des connaissances Connaissance de la qualité et de la quantité des milieux

Connaissance du fonctionnement des milieux 

Connaissance des usages

Autres

Traitement des rejets ponctuels Assainissement collectif

Industries, artisanat

Résorption des rejets diffus Élevage

Nitrates agricoles

Phytosanitaires agricoles et non agricoles

Autres

Restauration des fonctionnalités 
des milieux aquatiques

Habitats (cours d’eau, plans d’eau, zones humides et 
zones côtières)

Morpho-dynamique fl uviale

Faune piscicole

Gestion des ouvrages

Gestion des eaux souterraines Eaux souterraines

Eau potable et baignade Eau potable

Eau de baignade et autres activités

Prélèvements, gestion quantitative Mobilisation des ouvrages

Gestion des prélèvements

Prévention des risques d’inondation Inondations

Nota : la liste complète des mesures relevant de chaque sous-catégorie 
est jointe en annexe 2
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Chaque élément du graphique ci-dessus fait l’objet de développements dans les 
paragraphes suivants.

Dépenses liées à la 
mise en œuvre du PDM fi nançables 

sur fonds publics : 

4 118 millions d’euros dont :

Dépenses 

fi nançables 

avec

fi nancement 

public 

Dépenses hors fi nancement 

public 

(cf. point 3-2-4)

3ÉVALUATION ÉCONOMIQUE 
SUR LA BASE DES ACTIONS 
FINANÇABLES SUR FONDS PUBLICS

3.1
 Contexte général de la politique de l’eau du bassin 

Il est important de resituer dans la politique de l’eau du bassin fi nancée sur fonds publics, ce qui res-
sort du programme de mesures et qui comprend les mesures liées à la mise en œuvre de la DCE et les 
mesures spécifi ques au SDAGE Adour-Garonne.

Le schéma suivant met en évidence l’articulation entre les trois composantes de la politique publique 
de l’eau qui sera mise en œuvre sur le bassin Adour-Garonne : 

•  les dépenses strictement liées aux mesures prises en application de la DCE dans le bassin ;

•  les dépenses liées aux mesures prises en application des objectifs propres du SDAGE (et hors DCE) ;

•  les dépenses de la politique de l’eau qui ne relèvent ni de la DCE ni du SDAGE. 

Ce schéma distingue également les coûts induits par certaines mesures réglementaires qui ne peuvent 
être fi nancièrement compensées par des fonds publics. 

Dépenses fi nancées 

sur fonds publics 

(hors SDAGE et hors DCE) : 
972 millions d’euros

(cf. point 3-2-3)

Dépenses liées à la DCE : 

3 276 millions d’euros

(cf. point 3-2-1)

Dépenses liées au SDAGE : 
842 millions d’euros : 

innondations, gestion 

des cours d’eau, connaissance, 

débits réservés

(cf. point 3-2-2)
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3.2
 Coût global de la future politique de 

l’eau du bassin entre 2010 et 2015 

Le total des dépenses fi nançables par la 
sphère publique, sur la période 2010- 2015,  
atteint 5 090 millions d’euros.

Ce montant prend en compte :

•  les dépenses liées à la mise en œuvre de la 
DCE ;

•  les dépenses liées aux objectifs spécifi ques du 
SDAGE Adour-Garonne ;

•  les dépenses ne relevant ni de la DCE ni du 
SDAGE.

3.2.1 - Les dépenses strictement liées 
à la mise en œuvre de la DCE fi nancées sur 
fonds publics

Les dépenses liées à la mise en œuvre de la 
DCE éligibles aux fi nancements publics sont es-
timées à 3 276 millions d’euros sur la période 
2010-2015.

Ce montant se décompose en 602 millions d’euros 
destinés aux mesures liées à la mise en œuvre 
de la réglementation européenne et nationale 
dans le domaine de l’eau (mesures de base) et 
en 2 674 millions d’euros destinés aux mesures 
complémentaires pour atteindre les objectifs de 
la DCE. 

Coût des mesures liées à la mise en œuvre de la DCE 
éligibles aux fi nancements publics 
(en millions d’euros)

Répartition des dépenses DCE par thémati-
que (en millions d’euros pour 2010-2015) : 

Répartition du coût des mesures liées à la mise 
en œuvre de la DCE (en millions d’euros)

3.2.2 - Les dépenses liées aux objectifs 
spécifi ques du SDAGE 

Ces dépenses représentent un volume de 842 
millions d’euros et concernent les postes 
suivants : 

Répartition du coût des mesures liées aux objectifs 
spécifi ques du SDAGE (en millions d’euros)

Assainissement 
collectivités
Inondations

117

497

77

92

59

Dépollution 
industrielle
Connaissance

Eau potable

Assainissement collectivités
Rejets diffus agricoles

706

99

976

289

108
50

953

95

Dépollution industrielle
Rejets diffus non agricoles

Restauration milieux aquatiques
Eau potable

Ressources en eau
Gouvernance

Mesures de base
Mesures complémentaires

602

2674
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3.2.3 - Les dépenses ne relevant 
ni de la DCE ni du SDAGE

En complément de ces dépenses pour la mise 
en œuvre de la directive cadre sur l’eau et des 
objectifs spécifi ques au SDAGE, il existe d’autres 
dépenses qui viennent s’ajouter aux besoins d’in-
vestissements sur la période 2010–2015.

Il s’agit en particulier : 

•  des dépenses pour l’alimentation en eau potable 
qui sont fi nancées par l’Agence de l’eau corres-
pondant au traitement complémentaire pour les 
eaux distribuées non conformes : 180 millions 
d’euros ; 

•  des dépenses pour l’alimentation en eau potable 
qui sont fi nancées par les conseils généraux et 
qui sont hors du champ d’intervention de l’Agen-
ce de l’eau. Le volume de dépenses prévues a 
été estimé identique à celui évalué pour la pé-
riode actuelle : 66 millions d’euros par an, soit 
396 millions d’euros sur la période 2010-2015 ;

•  des dépenses pour les réseaux d’assainissement 
qui sont fi nancées par les conseils généraux et 
qui sont hors du champ d’intervention de l’Agen-
ce de l’eau. Le volume de dépenses prévues a 
été estimé identique à celui évalué pour la pé-
riode actuelle : 66 millions d’euros par an, soit 
396 millions d’euros sur la période 2010-2015.  

On parvient ainsi à un volume de dépenses hors 
DCE et hors SDAGE de l’ordre de 972 millions 
d’euros qui se répartit comme suit : 

Répartition du coût des mesures ne 
relevant ni de la DCE ni du SDAGE 
(en millions d’euros)

3.2.4 - Les dépenses 2010-2015 liées à la 
DCE qui ne font pas l’objet de fi nancement 
public

Les dépenses 2010-2015 liées à la DCE qui ne 
font pas l’objet de fi nancement public sont : 

•  les mesures qui concernent les 4e plans d’ac-
tions en zones vulnérables en application de la 
directive nitrates dont le montant a été évalué à 
371 millions d’euros ;

•  les pertes de productible liées à la mise en place 
des débits réservés sur les ouvrages, en applica-
tion de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
du 30 décembre 2006 : 30 millions d’euros.

3.2.5 - Le bilan de l’ensemble des dépenses 
2010-2015 éligibles aux fi nancements 
publics

Au total, l’ensemble des dépenses DCE, SDAGE, 
hors SDAGE et hors DCE susceptibles de faire 
l’objet de fi nancements publics est de l’ordre de 
5 090 millions d’euros sur la période 2010–2015. 

Leur répartition par domaine d’intervention est la 
suivante : 

Répartition du coût de l’ensemble des mesures 
DCE-SDAGE - hors DCE/hors SDAGE (en millions 
d’euros)

Réseaux eau potable financés 
avec aides conseils généraux

Réseaux assainissement financés 
avec aides conseils généraux

180

396

396

Traitement complémentaire pour 
eau potable non-conforme

 

Assainissement collectivités
Rejets diffus agricoles

743

50 77 117

1846

968
187

99 706

297

Dépollution industrielle
Rejets diffus non agricoles

Connaissance

Restauration milieux aquatiques
Eau potable

Ressources en eau

Gouvernance
Inondations
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3.3
 Évaluation des dépenses 

supplémentaires 2010-2015 pouvant 
bénéfi cier de fi nancements publics par 
rapport aux dépenses actuelles connues 

Pour appréhender le montant de ces dépenses 
supplémentaires liées à la mise en œuvre de la 
DCE, il est nécessaire de comparer les dépenses 
prévues sur la période 2010-2015 avec les dé-
penses actuelles. Les comparaisons se font en 
montant de dépenses annuelles. 

Le montant des dépenses actuellement fi -
nancées avec des subventions publiques 
(Agence de l’eau et conseils généraux essentiel-
lement) est aujourd’hui estimé à 732 millions 
d’euros par an avec une marge d’incertitude de 
l’ordre de 20 à 30 millions d’euros.

3.3.1 - La comparaison des prévisions de 
dépenses 2010-2015 avec le niveau des 
dépenses faisant actuellement l’objet de 
fi nancements publics

Le graphique ci-contre compare les dépenses 
bénéfi ciant actuellement de fi nancements publics 
avec le niveau des dépenses prévues sur la pé-
riode 2010-2015.

Les montants indiqués sont complétés avec une 
indication sur la marge d’incertitude.

Comparaison des dépenses actuelles 
et prévues sur la période 2010-2015 
(en millions d’euros)

Le supplément de dépenses prévu sur la 
période 2010-2015 par rapport au niveau 
des dépenses actuelles se situe entre 100 et 
150 millions d’euros par an. Ce supplément 
représente une augmentation du rythme 
des dépenses comprise entre 14 et 20 %.

En millions d’euros 

sur la période 2010-2015

Total
des dépenses 
pour le bassin 
DCE + SDAGE 

+ autre

Dépenses 
liées à la 
mise en 

œuvre DCE

Dépenses 
liées aux 
objectifs 

spécifi ques 
SDAGE

Dépenses 
hors DCE 
et hors 
SDAGE

Assainissement des collectivités 
locales

1846,0 953,0 497,0 396,0

Dépollution des industries 187,0 95,3 91,7  

Pollution diffuse agricole 705,2 705,2   

Pollution diffuse des collectivités 
et PME

99,3 99,3   

Restauration des milieux aquatiques 976,0 976,0   

Ressource en eau 289,2 289,2   

Eau potable 743,0 108,0 59,0 576,0

Gouvernance 49,5 49,5   

Connaissance 77,3  77,3  

Inondations 116,7  116,7  

TOTAL 5 089,5 3 275,8 841,7 972,0

 

194

149

389

162

140

545

Le tableau suivant présente un récapitulatif de ces dépenses 
par grandes rubriques d’intervention et par origine de la dépense 
(DCE, SDAGE, autres) :

732

848

+/- 20

+/- 50

Dépenses actuelles Dépenses prévues
2010-2015

 Incertitude
 Montant annuel des dépenses hors SDAGE et hors DCE
 Montant annuel des dépenses objectifs spécifi ques SDAGE
 Montant annuel des dépenses DCE
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3.3.2 - L’analyse de l’écart entre dépenses 
actuelles et dépenses prévues : identifi ca-
tion des leviers mobilisables pour absorber 
les dépenses supplémentaires

Outre l’écart global entre le niveau des dépenses 
actuelles bénéfi ciant de fi nancements publics et 
le niveau des dépenses prévues, on constate que 
les écarts sont également notables par origine 
des dépenses.

Les fonds publics soutenant aujourd’hui la 
politique de l’eau pourraient permettre de 
fi nancer l’intégralité des dépenses prévues 
pour la mise en œuvre de la DCE et du SDAGE :
732 millions d’euros (à 20 millions d’euros 
près) pour 685 millions d’euros prévus (545 
millions d’euros pour les dépenses liées à la mise 
en œuvre de la DCE et 140 millions d’euros pour 
les dépenses liées aux objectifs spécifi ques du 
SDAGE).

Mais il paraît diffi cile d’envisager le redéploiement 
des fi nancements publics comme la solution uni-
que. En effet, cela nécessiterait un coup d’arrêt 
de certaines interventions publiques qui contri-
buent au développement local des territoires et à 
la solidarité urbain-rural en dehors de la DCE et 
du SDAGE : 

•  dépenses pour l’eau potable pour un montant 
de 576 millions d’euros ; 

•  dépenses sur les réseaux d’assainissement des 
collectivités locales pour un montant de 396 
millions d’euros. 

Deux leviers semblent mobilisables pour 
absorber ces charges supplémentaires : 

- Un renforcement des fi nancements publics

Analyse de l’écart entre les dépenses 
actuelles et prévues sur la période 2010-2015 
(en millions d’euros)

Si un volume important de dépenses subvention-
nées par des fi nancements publics est maintenu 
mais en dehors des priorités du SDAGE et de la 
DCE, il sera alors nécessaire de prévoir une aug-
mentation des fi nancements publics pour couvrir 
un volume annuel de dépenses supplémentaires 
compris entre 100 et 150 millions d’euros.

- Un redéploiement des fi nancements 

publics sur les priorités de la DCE et du SDAGE

Ce second levier consiste à jouer sur les possibi-
lités de redéploiements des fi nancements publics 
au profi t des actions en lien avec la DCE et le 
SDAGE.

Il semble diffi cile d’envisager le redéploiement des 
fi nancements publics comme la solution unique. 
En effet, les rééquilibrages présentés ci-dessus 
sont obtenus à taux de fi nancements constants, 
alors que sur les nouvelles problématiques de la 
DCE, il sera sans doute nécessaire de mettre en 
place des politiques d’aides fi nancières plus inci-
tatives pour que les actions puissent être enga-
gées.

Il conviendra donc de combiner redéploie-
ments et augmentation des fi nancements 
publics pour : 

•  établir des plans de fi nancement qui 
permettront de déclencher les projets ;

•  absorber les dépenses supplémentaires 
liées à l’augmentation totale des coûts 
restant à la charge des usagers ;

•  maintenir un niveau de fi nancement 
public acceptable sur les actions en de-
hors des priorités de la DCE et du SDAGE.

194

149

389

162

140

545

115

Dépenses actuelles Dépenses prévues
2010-2015

 Financements publics supplémentaires
 Montant annuel des dépenses hors SDAGE et hors DCE
 Montant annuel des dépenses objectifs spécifi ques SDAGE
 Montant annuel des dépenses DCE
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4BÉNÉFICES ISSUS 
D’UN CHANGEMENT 
D’ÉTAT DES EAUX

Les coûts du programme de mesures constituent 
une charge fi nancière correspondant à la mise en 
place d’une série de mesures qui doit être relati-
visée par les bénéfi ces que peuvent générer ces 
mesures, notamment par les améliorations de la 
qualité des eaux et des milieux aquatiques qui en 
résultent. 

L’évaluation de ces bénéfi ces environne-
mentaux consiste à prendre en compte les 
coûts et les dommages évités du fait d’un 
bon fonctionnement des milieux aquatiques, 
mais également les augmentations de valeur 
ajoutée pour les usages bénéfi ciaires d’une 
bonne qualité de ces milieux, et enfi n la va-
leur patrimoniale de ces milieux. 

Ces bénéfi ces se distinguent en bénéfi ces mar-
chands (lisibles dans les circuits économiques 
existants) et non marchands (amélioration de 
bien-être des usagers récréatifs ou de la popu-
lation). 

Les bénéfi ces marchands sont :

 - Les coûts évités

Ces coûts évités peuvent par exemple être 
les moindres coûts de traitement de l’eau 
(industrie et alimentation en eau potable). 

Ceux-ci sont à évaluer lorsque le changement 
d’état des eaux permet par exemple, pour une 
agglomération dont l’eau potable provient d’un 
captage majeur menacé d’éviter, l’abandon du 
captage ou la recherche d’une solution alternative 
ou de secours plus onéreuse (traitement supplé-
mentaire, recherche de sécurisation supplémen-
taire, interconnexion distante,…).

Il peut également s’agir des dommages 
évités du fait d’actions préventives. 

Les mesures de prévention des inondations (sché-
mas de prévention, schéma d’alerte, réduction de 
la vulnérabilité des sites et de l’occurrence des 
aléas …) se traduisent par une diminution des 
atteintes aux biens et aux personnes dans des 
proportions bien supérieures aux coûts de leur 
mise en œuvre.

- Les augmentations de valeur ajoutée des activités 

La sécurisation des ressources quantitatives à 
l’étiage, notamment par la création de retenues, 
se traduit par des gains de production en cultures 
irriguées et donc une augmentation de la valeur 
ajoutée du secteur agricole en année sèche. 

De même, la préservation et la restauration des 
zones de reproduction du poisson se traduisent 
par une augmentation des populations piscicoles 
exploitables et donc de la valeur ajoutée du sec-
teur de la pêche professionnelle.

Une meilleure qualité des eaux se traduit égale-
ment par une augmentation de la fréquentation 
des sites récréatifs induisant ainsi un accroisse-
ment de la valeur ajoutée et du nombre d’emplois 
de toute une série d’activités directement et indi-
rectement liées au tourisme (meilleure attracti-
vité des zones de baignade, de pêche amateur et 
de sport nautique y compris sur le littoral).

Les « bénéfi ces non marchands » corres-
pondent aux avantages qui ne peuvent pas être 
directement lus à travers les fl ux économiques 
existants. 

Ces bénéfi ces, dont la prise en compte reste dé-
licate, reposent sur la valeur que la population 
accorde à l’accroissement de bien-être issu du 
changement de qualité environnementale. 

Ils comprennent :

-  Les bénéfi ces non marchands des usagers 

Il s’agit d’une activité pratiquée pour laquelle le 
changement d’état des eaux procure plus de bien- 
être : par exemple amélioration du bien-être des 
pêcheurs à pied pour une diminution du risque sa-
nitaire de consommation des coquillages ; amé-
lioration du bien-être des kayakistes pour une 
pratique de leur sport plus agréable du fait d’un 
meilleur écoulement des eaux.
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- La valeur patrimoniale des milieux 

et espaces naturels

Ce bénéfi ce correspond à l’intérêt que prennent 
des populations à l’amélioration du patrimoine 
naturel : par exemple, amélioration de la satis-
faction d’un habitant pour la restauration d’un 
cours d’eau qu’il ne fréquente jamais, mais qu’il 
considère comme un élément du patrimoine éco-
logique local. 

L’évaluation des bénéfi ces résultant du change-
ment de l’état des eaux n’a pu encore être réa-
lisée. 

Un inventaire des bénéfi ces liés à un bon fonc-
tionnement des milieux aquatiques a été effectué 
à partir d’une étude réalisée en 2000 sur les dom-
mages environnementaux. L’idée étant d’aborder 
l’évaluation de ces bénéfi ces environnementaux 
en mettant en évidence tous les coûts effectifs et 
hypothétiques résultant du mauvais fonctionne-
ment de ces milieux aquatiques. Cet inventaire 
est présenté dans le tableau suivant et permet 
de dresser des pistes de travail qui pourront être 
engagées à partir de fi n 2009. 

Pour plus de détail sur les méthodes générales de 
chiffrage et d’évaluation de ces bénéfi ces, il est 
possible de se reporter à l’étude suivante : 
www.ecologie.gouv.fr/-Collection-Etudes-et-syn-
theses Evaluer les bénéfi ces issus d’un change-
ment d’état des eaux, Juillet 2007.

A partir de 2010, l’Agence de l’eau va engager 
une étude pour approfondir cette question des re-
tombées positives du programme de mesures. 
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5SYNTHÈSE PAR 
DOMAINE D’ACTION

Les montants de dépenses présentées dans les fi ches suivantes concernent les dépenses liées au pro-
gramme de mesures (c’est-à-dire les dépenses liées à la DCE et aux objectifs spécifi ques du SDAGE). 

Les dépenses hors SDAGE et hors DCE ne sont donc pas reprises dans ces fi ches. 

 

Les principaux domaines d’action des mesures complémentaires du programme de mesures sont pré-
sentés de façon synthétique avec la série de fi ches suivantes qui précisent les enjeux, le lien avec les 
orientations du SDAGE, les principaux domaines d’intervention pris en compte, les montants fi nanciers 
prévisionnels, et une première approche du coût annuel par habitant.

Comme représentées dans le graphique suivant, les prévisions de dépenses sur la période 2010-2015 
se composent de la manière suivante : 

•  les dépenses liées à la mise en œuvre de la DCE ;

•  les dépenses liées aux objectifs spécifi ques du SDAGE qui viennent en complément de la DCE ;

•  les dépenses ne relevant ni de la DCE ni du SDAGE. 

Mesures liées 
au SDAGE 
hors DCE

Mesures 
hors SDAGE 

et 
hors PDM

Mesures liées 
à la DCE

SDAGE 2010-2015

POLITIQUE DE L’EAU DU BASSIN
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PDM
2 0 1 0 - 2 0 1 5

Ce chapitre du programme de mesures 
regroupe l’ensemble des actions visant à 
l’amélioration générale de la concertation 
des acteurs et de la coordination des actions 
menées en matière de gestion de l’eau. 

Il est en relation directe avec les orienta-
tions A « Créer les conditions favora-
bles à une bonne gouvernance » et  F 
« Privilégier une approche territoriale 
et placer l’eau au cœur de l’aménage-
ment du territoire» du SDAGE.

Elles recouvrent deux thèmes principaux :

• l’organisation des acteurs de l’eau, de 
façon à assurer l’émergence des maîtrises 
d’ouvrages nécessaires ainsi que le soutien 
et le développement d’outils de gestion in-
tégrée (SAGE, contrats de rivière, plans 

d’actions territoriaux, plans de gestion des 
étiages, zones humides, cellules d’assistance 
technique rivière, programmes migrateurs) ;

• la sensibilisation, l’information et la for-
mation de l’ensemble des acteurs de l’eau 
et du public pour mieux les associer à la dé-
fi nition et à la mise en œuvre de politiques 
de l’eau concertées et l’émergence d’une 
citoyenneté de l’eau.

Gouvernance

49,5 millions d’euros, soit 1,2 % 
du coût total du PDM. 
Ramené à l’habitant, ce coût représente 1,2 euros 
par habitant et par an.

F i c h e  a c t i o n   1

1,2 %Coût évalué 
sur la période 
2010-2015 :
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F i c h e  a c t i o n   2

Connaissance

La réalisation de l’état des lieux a fait res-
sortir un défi cit de données à la fois sur les 
pressions et leurs impacts (pollution diffuse, 
hydromorphologie, pollution toxique, indica-
teur de l’état biologique…), mais également 
sur les plans d’eau et les eaux littorales.

Les mesures de connaissance répondent aux 
dispositions du SDAGE, inscrites sous cha-
cune des 6 orientations fondamentales, 
en fonction des problématiques spécifi ques 
visées. La nécessaire amélioration des 
connaissances doit permettre de mieux ci-
bler les actions à mettre en œuvre, ainsi 
queleurs effets sur les milieux. 

Ce chapitre du programme de mesures re-
groupe, selon quatre thèmes principaux, les 
actions visant à une meilleure connaissance 
des ressources en eau, des milieux aquati-
ques et des usages de l’eau :

• connaissance des aspects qualitatifs et 
quantitatifs des masses d’eau au travers 
du développement des réseaux de mesures 
du programme de surveillance prévu par la 
DCE et des réseaux complémentaires. Ces 
réseaux permettront de caractériser l’état 
des masses d’eau et contribueront ainsi à 
l’évaluation et au pilotage des programmes 
d’actions ;

• connaissance du fonctionnement des mi-
lieux à travers l’étude de l’ensemble des 
composantes de tous les milieux aquatiques : 
fonctionnement des sous-ensembles hydro-
graphiques de surface, littoraux ou souter-
rains, interactions entre masses d’eau, zones 
humides, faune aquatique (notamment les 
migrateurs amphihalins) ;

• connaissance des usages de l’eau, généra-
teurs d’exigences en termes de qualité, mais 
également de pressions sur la ressource : 
performance des réseaux d’assainissement, 
connaissance des prélèvements, caractéri-
sation des zones de pêche et de loisirs nau-
tiques ; 

• développement plus transversal de la 
connaissance pour la mise au point d’outils 
d’aide à la décision à travers :

-  la mise en œuvre d’actions de prospective 
et de recherche, notamment sur les consé-
quences du changement climatique ;

-  l’amélioration de la compréhension des re-
lations pressions-impacts sur les milieux 
et les zones réservées à certains usages 
de l’eau.

77,3 millions d’euros, soit 1,9 % 
du coût total du PDM. 
Ramené à l’habitant, ce coût 
représente 1,9 euros par habitant 
et par an.

1,9 %Coût évalué 
sur la période 
2010-2015 :
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PDM
2 0 1 0 - 2 0 1 5

Malgré des avancées très signifi catives, la 
lutte contre les pollutions domestiques et 
industrielles n’a pas été encore suffi sante et 
des impacts importants subsistent en aval 
de sites industriels ou d’agglomérations.

Ce chapitre du programme de mesures 
regroupe l’ensemble des actions visant 
à la réduction des pollutions d’origine do-
mestique et industrielle, en application de 
l’orientation fondamentale B du SDAGE 
« Réduire l’impact des activités sur les 
milieux aquatiques ». 

Les mesures relatives à ce thème concer-
nent :

• l’amélioration des dispositifs d’assainisse-
ment au niveau des collectivités (stations 
d’épuration et réseaux de collecte) : amé-
lioration des performances des dispositifs en 

allant au-delà des exigences de la directive 
eaux résiduaires urbaines pour atteindre le 
bon état des eaux, réalisation de schémas 
d’assainissement et si nécessaire, de sché-
ma de gestion des eaux pluviales et mise 
en œuvre de bonnes pratiques de gestion 
des ouvrages et des sous-produits de l’épu-
ration ;

• pour les industriels, la réduction des subs-
tances dangereuses listées par la DCE, l’amé-
lioration des dispositifs d’assainissement et 
la réduction de l’impact sur les milieux des 
sites industriels pollués et des carrières.

F i c h e  a c t i o n   3

Pollutions ponctuelles

Coût évalué 
sur la période 
2010-2015 :

1 637 millions d’euros, soit 39,8 % 
du coût total du PDM. 
Ramené à l’habitant, ce coût représente 39,8 euros par 
habitant et par an.

39,8 %
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F i c h e  a c t i o n   4

Rejets diffus

Les apports diffus des pesticides et des ni-
trates issus des pratiques agricoles et non 
agricoles affectent la qualité des milieux 
aquatiques superfi ciels et souterrains.

Ce chapitre du programme de mesures re-
groupe l’ensemble des mesures visant à la 
réduction des émissions de polluants diffus, 
notamment les nitrates et les produits phy-
tosanitaires, en application de l’orientation 
B du SDAGE « Réduire l’impact des ac-
tivités sur les milieux aquatiques ». 

Les mesures développées en direction du 
monde agricole, mais également auprès des 
utilisateurs non agricoles, incluent : 

• la réalisation d’investissements pour de 
meilleures conditions d’application, de stoc-
kage et de récupération des produits dan-
gereux ; 

• la mise en œuvre des mesures agri-envi-
ronnementales (MAE) pour limiter les quan-
tités utilisées et les risques de transfert des 
pollutions sur les secteurs les plus menacés, 
notamment vis-à-vis de l’eau potable ;

• des actions de formation en direction des 
utilisateurs agricoles et non agricoles de ces 
produits ; 

• l’aménagement de l’espace pour limiter 
l’érosion et lutter contre les transferts (mise 
en place de bandes enherbées et couverture 
hivernale des sols) ;

• l’interdiction progressive de l’utilisation de 
substances dangereuses notamment celles 
listées par la DCE.

Coût évalué 
sur la période 
2010-2015 :

804,8 millions d’euros, soit 19,5 % du coût total du PDM. 
Ramené à l’habitant, ce coût représente 19,5 euros par 
habitant et par an.

19,5 %
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Le bassin Adour-Garonne abrite des milieux 
aquatiques et humides d’un grand intérêt 
écologique qui jouent un rôle dans le main-
tien de la biodiversité, dans l’épuration et 
la régulation des eaux. La situation de ces 
milieux reste aujourd’hui préoccupante sur 
le bassin.

Les pressions sur la morphologie des milieux 
aquatiques (rivières, lacs, zones humides et 
annexes fl uviales) et la modifi cation du ré-
gime des eaux perturbent leur fonctionnali-
tés naturelles et dégradent leurs équilibres 
biologiques, ce qui peut compromettre l’at-
teinte du bon état écologique des eaux.

Ces mesures viennent en application des 
orientations fondamentales  B  « Réduire 
l’impact des activités sur les milieux 
aquatiques » et  C  « Préserver et res-
taurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides » du SDAGE.

Les actions à mener concernent les cours 
d’eau et leurs milieux annexes, les plans 
d’eau, les zones côtières ainsi que les zones 

humides. Les principaux thèmes d’action 
concernent : 

• la conservation et la restauration des habi-
tats : opérations de protection, d’entretien et 
de restauration du lit et des berges, voire de 
renaturation de certaines portions de cours 
d’eau, entretien des zones de frayères, pro-
tection, entretien et restauration des zones 
humides, mise en place de zones littorales 
protégées ; 

• la poursuite et l’amplifi cation des actions 
visant à restaurer les populations piscicoles, 
et en particulier les poissons migrateurs, par 
une gestion piscicole adaptée, et un soutien 
raisonné des effectifs ;

• la restauration des caractéristiques mor-
phodynamiques proches des conditions na-
turelles, au travers de la gestion des ouvra-
ges existants en limitant leur impact et au 
travers de la conservation des annexes hy-
drauliques et des espaces de mobilité des 
cours d’eau. 

F i c h e  a c t i o n   5

Restauration des 
fonctionnalités des milieux

Coût évalué 
sur la période 
2010-2015 :

976 millions d’euros, soit 23,7 % 
du coût total du PDM. 
Ramené à l’habitant, ce coût représente 23,7 euros 
par habitant et par an.

23,7 %
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F i c h e  a c t i o n   6

Eau potable et baignade

Compte tenu de la croissance des besoins 
pour l’alimentation en eau potable notam-
ment des grandes agglomérations à l’ho-
rizon 2015, il importe de protéger les res-
sources superfi cielles et souterraines encore 
de bonne qualité et d’améliorer les secteurs 
sensiblement dégradés.

Les loisirs aquatiques et l’activité thermale 
nécessitent des eaux d’une qualité remar-
quable. Ces activités sont très développées 
sur le bassin Adour-Garonne et ont des re-
tombées économiques importantes : pêche, 
baignade, canoë-kayak, tourisme fl uvial.

Ce chapitre du programme de mesures 
regroupe l’ensemble des actions visant à 
l’amélioration de la qualité des eaux brutes 
destinées à la production d’eau potable, la 
qualité des eaux de baignade et la garan-
tie d’une eau de qualité suffi sante pour les 

autres activités (loisirs nautiques, pêche, 
thermalisme), en application de l’orienta-
tion fondamentale D du SDAGE « Assu-
rer une eau de qualité pour les activi-
tés et usages respectueux des milieux 
aquatiques ». 

Les actions à mener visent à : 

• protéger les ressources en eau potable 
actuelles et futures en limitant les activités 
anthropiques dans les bassins d’alimenta-
tion des captages stratégiques les plus me-
nacés ;

• assurer la pérennité des activités de loi-
sirs nautiques avec une priorité forte pour la 
protection des sites de baignade. 

Coût évalué 
pour l’eau potable
sur la période 
2010-2015 :

167 millions d’euros, soit 4,1 % 
du coût total du PDM. Ramené à l’habitant, ce coût 
représente 4,1 euros par habitant et par an.

4,1 %
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F i c h e  a c t i o n   7

Gestion des eaux 
souterraines

Les eaux souterraines contribuent fortement 
à l’équilibre de la gestion des eaux du bassin 
et à la richesse des milieux aquatiques et 
constituent donc un patrimoine à protéger 
et à valoriser sur le bassin. 

Les eaux souterraines subissent en effet 
dans de nombreux secteurs l’impact des ac-
tivités humaines ou restent très vulnérables 
comme dans le cas des karsts.

Ce chapitre du programme de mesures 
concerne spécifi quement les eaux souterrai-
nes et se rattache à l’orientation fonda-
mentale C « Préserver et restaurer les 
fonctionnalités des milieux aquatiques 
et humides » du SDAGE.

Les principales actions à mener concernent :

• la réduction de l’impact des activités anth-
ropiques, notamment sur les zones d’affl eu-
rement des nappes profondes et la réhabili-
tation des forages ;

• la maîtrise et l’optimisation des prélève-
ments dans les eaux souterraines, notam-
ment par la restauration de l’équilibre entre 
prélèvement et recharge.

Le coût des actions de maîtrise des 
prélèvements dans les eaux souterraines s’élève 
à 64,3 millions d’euros. Elles sont inclues dans le coût global 
des actions relevant de la gestion quantitative 
de la ressource. 
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F i c h e  a c t i o n   8

Prélèvements, 
gestion quantitative

Le bassin Adour-Garonne connaît un défi cit 
quantitatif important pour les eaux super-
fi cielles et souterraines. Il subit également 
une aggravation des étiages du fait du chan-
gement climatique.

Ce chapitre du programme de mesures 
regroupe l’ensemble des actions visant à 
l’amélioration de la gestion quantitative des 
ressources en eau, qui s’inscrivent dans le 
cadre de l’orientation E « Maîtriser la ges-
tion quantitative de l’eau dans la pers-
pective du changement climatique » du 
SDAGE.

Les actions reliées à la gestion quantitative 
de la ressource en eau qui se déclinent en 
deux sous-catégories : 

• la gestion des prélèvements qui doit per-
mettre d’adapter les quantités prélevées à 
la ressource disponible par la mise en place 
des organismes uniques, mais également 
par une gestion plus économe de l’eau à re-
chercher pour tous les usages (alimentation 
en eau potable, industrie, agriculture) ;

• la mobilisation des ouvrages existants ou 
à réaliser qui doit permettre d’optimiser les 
quantités disponibles.

Coût évalué 
sur la période 
2010-2015 :

289,2 millions d’euros, soit 7 % 
du coût total du PDM. 
Ramené à l’habitant, ce coût représente 7 euros par habitant 
et par an.

7 %
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Le bassin Adour-Garonne reste soumis aux 
aléas climatiques à l’origine de crues et 
d’inondations, notamment dans les gran-
des vallées, mais aussi sur de petits bassins 
versants.

Ce chapitre du programme de mesures re-
groupe l’ensemble des actions traitant de 
la problématique inondations. Ces actions 
s’inscrivent dans le cadre de l’orientation 
E « Maîtriser la gestion quantitative de 
l’eau dans la perspective du change-
ment climatique » du SDAGE.

Deux axes structurent le traitement de cette 
problématique :

• l’élaboration et la mise en œuvre de sché-
mas de prévention des inondations qui per-
mettent d’aborder cette problématique à 
l’échelle d’un bassin versant dans son en-
semble. Certains d’entre eux deviennent 
des programmes d’actions et de prévention 
des inondations (PAPI), au nombre de 6 
actuellement sur le bassin ; 

• la réalisation de travaux de protection et 
de réduction de la vulnérabilité et des aléas, 
notamment par des aménagements de ra-
lentissement dynamique.

F i c h e  a c t i o n   9

Prévention des risques 
d’inondation

Coût évalué 
sur la période 
2010-2015 :

116,7 millions d’euros, soit 2,8 % 
du coût total du PDM. 
Ramené à l’habitant, ce coût représente 2,8 euros par 
habitant et par an.

2,8 %
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ANNEXE 

1 

Mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE

L’article 11 de la « directive cadre sur l’eau » 
(DCE), transposée en droit français par la loi 
n° 2004-338 du 21 avril 2004 et par le dé-
cret n° 2005-475 du 16 mai 2005 prescrit 
l’élaboration, dans chaque bassin hydrogra-
phique, d’un programme de mesures consti-
tué d’actions concrètes permettant d’attein-
dre les objectifs qu’elle défi nit (dont le bon 
état des eaux).

Ce programme de mesures 
doit comprendre :

- des « mesures de base » qui sont les 
 exigences minimales à respecter,

- des « mesures complémentaires » 
 qu’il est nécessaire d’ajouter aux 
 précédentes pour atteindre les objectifs   
 environnementaux prescrits par la  DCE.

L’article 11-1 de la DCE permet à chaque État 
membre d’adopter des mesures applicables 
à tous les bassins hydrographiques situés sur 
son territoire. Cette faculté a été retenue par 
l’État français afi n d’harmoniser la présenta-
tion des « mesures de base » et d’amélio-
rer la lisibilité des programmes de mesures 
de bassin qui mettront ainsi l’accent sur les 
« mesures complémentaires ».

La liste des « mesures de base », que cha-
que État doit obligatoirement mettre en œu-
vre, est défi nie à l’article 11-3 de la DCE, 
renvoyant par ailleurs au point A de l’annexe 
VI de cette directive. Le tableau de corres-
pondance ci-après permet d’identifi er rapi-
dement les dispositions législatives et régle-
mentaires existantes au plan national pour 
chaque « mesure de base » de l’article 11-3 
de la DCE. 

Il est organisé en trois colonnes :

La première colonne contient la totalité 
des catégories de « mesures de base » 
défi nies à l’article 11-3 de la DCE. Il s’agit 
des mesures requises pour l’application de la 
législation communautaire pour la protection 
de l’eau (a), et des mesures requises dans le 
cadre de la législation mentionnée à l’article 
10 et dans la partie A de l’annexe VI de la 
DCE (b à l).

La deuxième colonne identifi e les ré-
férences législatives et réglementai-
res françaises correspondant à chaque 
« mesure de base ». La référence aux tex-
tes codifi és a été privilégiée. Les arrêtés pré-
fectoraux pris pour l’application des textes 
mentionnés dans cette colonne font partie 
des mesures de base. Leur grand nombre n’a 
pas permis de les identifi er dans le tableau.

La troisième colonne présente le substrat 
des dispositions françaises identifi ées 
dans la deuxième colonne, afi n de per-
mettre aux lecteurs d’avoir un aperçu syn-
thétique des principaux mécanismes juridi-
ques mis en œuvre pour assurer l’effectivité 
des mesures de base de l’article 11-3.

A chaque rubrique, le lecteur peut approfon-
dir sa connaissance du dispositif en accédant 
aux textes eux-mêmes sur les sites inter-
net suivants : www.legifrance.gouv.fr et 
www.aida.ineris.fr.
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1 
Mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE

a
rt

ic
le

s 
L.

 2
1
4
-1

 à
 L

. 
2
1
4
-6

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l'e
n
vi

ro
nn

em
en

t 
et

 r
el

ev
a
n
t 

d
es

 r
ub

ri
q
u
es

 1
.1

.1
, 

2
.1

.0
, 

2
.1

.1
 o

u 

4
.3

.0
 d

e 
la

 n
om

en
cl

a
tu

re
 

 4
) 

A
rt

ic
le

s 
R
.2

1
4
-1

 à
 R

.2
1
4
-6

0
 d

u 
co

d
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
nn

em
en

t 
: 

 5
) 

In
st

a
lla

ti
on

s 
cl

a
ss

ée
s 

p
ou

r 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

A
rt

ic
le

s 
L.

5
1
1
-1

 à
 L

.5
1
7
-2

 e
t 

R
.5

1
1
-9

 à
 R

.5
1
7
-1

0
 d

u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

 

  A
rr

êt
é 

d
u
 2

 f
év

ri
er

 1
9
9
8 

m
od

if
ié

 :
  

 6
) 

A
rt

ic
le

s 
L.

2
2
4
-9

, 
L.

2
2
4
-1

2 
et

 R
.2

2
2
4
-2

2
 à

 R
.2

2
2
4
-2

2
-6

 d
u
 c

od
e 

g
én

ér
al

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
it
és

 t
er

ri
to

ri
a
le

s 

 A
rr

êt
é 

d
u
 1

7
 d

éc
em

b
re

 2
0
0
8
 f

ix
an

t 
le

s 
él

ém
en

ts
 à

 f
ou

rn
ir
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 d

éc
la

ra
ti
on

 e
n
 m

ai
ri
e 

d
e 

to
u
t 

p
ré

lè
ve

m
en

t,
 p

u
it
s 

ou
 f

or
ag

e 
ré

al
is

és
 à

 d
es

 f
in

s 
d
’u

sa
g
e 

d
om

es
ti
q
u
e 

d
e 

l’e
au

 

 A
rr

êt
é 

d
u
 1

7 
d
éc

em
br

e 
2
0
0
8 

re
la

ti
f 

au
 c

on
tr

ôl
e 

d
es

 i
n
st

al
la

ti
on

s 
p
ri
va

ti
ve

s 
d
e 

d
is

tr
ib

u
ti
on

 d
’e

au
 p

ot
ab

le
, 

d
es

 

ou
vr

ag
es

 d
e 

pr
él

èv
em

en
t,

 p
u
it
s 

et
 f

or
ag

es
 e

t 
d
es

 o
u
vr

ag
es

 d
e 

ré
cu

p
ér

at
io

n 
d
es

 e
au

x 
d
e 

p
lu

ie
 

f-
 R

ec
h
ar

g
e 

de
s 

ea
u
x 

so
ut

er
ra

in
es

 

D
es

 
co

n
tr

ôl
es

, 
n
ot

am
m

en
t 

l'o
b
lig

at
io

n
 

d
'u

n
e 

au
to

ri
sa

ti
on

 
pr

éa
la

bl
e 

p
ou

r 
la

 
re

ch
ar

ge
 

ou
 

l'a
u
g
m

en
ta

ti
on

 
ar

ti
fi
ci

el
le

 
d
es

 
m

as
se

s 
d
'e

au
 

so
u
te

rr
ai

n
es

. 
L'

ea
u 

u
ti
lis

ée
 
pe

u
t 

p
ro

ve
n
ir
 
d
e 

to
u
te

 
ea

u
 
de

 
su

rf
a
ce

 
ou

 
ea

u
 
so

u
te

rr
ai

n
e,

 
à 

co
n
d
it
io

n
 

q
u
e 

l'u
ti
lis

at
io

n
 

d
e 

la
 

so
u
rc

e 
n
e 

co
m

p
ro

m
et

te
 
p
as

 
la

 
ré

al
is

at
io

n
 
d
es

 
ob

je
ct

if
s 

en
vi

ro
n
n
em

en
ta

u
x 

fix
és

 
p
ou

r 
la

 
so

u
rc

e 
ou

 

p
ou

r 
la

 m
as

se
 d

'e
au

 s
ou

te
rr

ai
n
e 

re
ch

ar
g
ée

 o
u 

au
g
m

en
té

e.
 

C
es

 
co

n
tr

ôl
es

 
so

n
t 

p
ér

io
d
iq

u
em

en
t 

re
vu

s 
et

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
n
t,

 m
is

 à
 

jo
u
r.

 

1
) 

A
rt

ic
le

s 
L.

2
1
4
-1

 à
 L

.2
1
4
-1

1
 d

u 
co

d
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
nn

em
en

t 
: 

 A
rt

ic
le

 L
.5

1
5
-7

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

 2
) 

N
om

en
cl

a
tu

re
 
d
u 

ta
b
le

au
 
a
n
n
ex

é 
à
 l

’a
rt

ic
le

 
R
.2

1
4
-1

 d
u
 
co

d
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 
ru

b
ri
q
u
es

 
2
.3

.2
.0

 

(r
ec

h
a
rg

e 
a
rt

if
ic

ie
lle

 d
es

 e
a
u
x 

so
u
te

rr
ai

n
es

) 
; 

2
.3

.1
.0

 (
re

je
ts

 d
’e

ff
lu

en
ts

 s
u
r 

le
 s

ol
 o

u
 d

an
s 

le
 s

ou
s-

so
l)

 ;
 

5
.1

.1
.0

 (
ré

in
je

ct
io

n
 d

an
s 

u
n
e 

m
êm

e 
n
ap

p
e)

, 
a
rt

ic
le

s 
R
.2

1
4
-2

 à
 R

.2
1
4
-5

6
 d

u
 m

êm
e 

co
d
e 

: 

 

1
) 

R
ég

im
e 

d
e 

l’a
u
to

ri
sa

ti
on

/d
éc

la
ra

ti
on

. 

N
éc

es
si

té
 d

’u
n
e 

au
to

ri
sa

ti
on

 p
ou

r 
le

 s
to

ck
ag

e 
so

u
te

rr
ai

n
 d

e 
p
ro

d
u
it
s 

d
an

g
er

eu
x.

 

2
) 

N
om

en
cl

at
u
re

 d
es

 i
n
st

al
la

ti
on

s,
 o

uv
ra

g
es

, 
tr

av
au

x 
et

 a
ct

iv
it
és

 e
n
tr

aî
n
an

t 
un

e 
re

ch
ar

g
e 

d
es

 e
au

x 
su

p
er

fi
ci

el
le

s 
ou

 s
ou

te
rr

ai
n
es

. 

R
ég

le
m

en
ta

ti
on

 d
es

 i
n
st

al
la

ti
on

s,
 o

u
vr

ag
es

, 
tr

av
au

x 
et

 a
ct

iv
it
és

 s
ou

m
is

 à
 a

u
to

ri
sa

ti
on

 o
u 

d
éc

la
ra

ti
on

. 

g
- 

R
ej

et
s 

p
on

ct
u
el

s 

Po
u
r 

le
s 

re
je

ts
 

p
on

ct
u
el

s 
su

sc
ep

ti
b
le

s 
d
e 

ca
u
se

r 
u
n
e 

p
ol

lu
ti
on

, 
u
n
e 

ex
ig

en
ce

 
d
e 

1
) 

A
rt

ic
le

s 
L.

2
2
2
4
-8

 e
t 

L.
2
2
2
4
-1

0
 d

u
 c

od
e 

g
én

ér
al

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
it
és

 t
er

ri
to

ri
a
le

s 
: 

 A
rt

ic
le

s 
R
.2

2
2
4
-6

 à
 R

.2
2
2
4
-1

7
 d

u
 c

od
e 

g
én

ér
al

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
it
és

 t
er

ri
to

ri
a
le

s 
: 

1
) 

O
b
lig

at
io

n
s/

re
sp

on
sa

b
ili

té
s 

d
es

 c
om

m
u
n
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
’a

ss
ai

n
is

se
m

en
t 

d
es

 e
au

x 
u
sé

es
 :

 

D
éf

in
it
io

n
 e

t 
d
él

im
it
at

io
n
 d

es
 z

on
es

 d
’a

ss
ai

n
is

se
m

en
t 

co
lle

ct
if
s 

et
 n

on
 c

ol
le

ct
ifs

 e
t 

m
is

e 
en

 

p
la

ce
 d

’u
n
 p

ro
g
ra

m
m

e 
d
’a

ss
ai

n
is

se
m

en
t 

(c
ol

le
ct

e,
 s

to
ck

ag
e,

 é
p
ur

at
io

n
).

 



51
ANNEXE 

1 
Mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE

ré
g
le

m
en

ta
ti
on

 p
ré

al
ab

le
, 

co
m

m
e 

l'i
n
te

rd
ic

ti
on

 

d
'in

tr
od

u
ir
e 

d
es

 
p
ol

lu
an

ts
 

d
an

s 
l'e

au
, 

ou
 

d
'a

u
to

ri
sa

ti
on

 
pr

éa
la

b
le

 
ou

 
d'

en
re

g
is

tr
em

en
t 

fo
n
d
ée

 
su

r 
de

s 
rè

g
le

s 
g
én

ér
al

es
 

co
n
tr

ai
g
n
an

te
s,

 
d
éf

in
is

sa
n
t 

le
s 

co
n
tr

ôl
es

 

d
'é

m
is

si
on

 
p
ou

r 
le

s 
p
ol

lu
an

ts
 

co
n
ce

rn
és

, 

n
ot

am
m

en
t 

d
es

 
co

n
tr

ôl
es

 
co

n
fo

rm
ém

en
t 

à 

l'a
rt

ic
le

 1
0
 e

t 
à 

l'a
rt

ic
le

 1
6
. 

C
es

 c
on

tr
ôl

es
 s

on
t 

p
ér

io
d
iq

u
em

en
t 

re
vu

s 
et

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
n
t,

 m
is

 à
 

jo
u
r.

 

 A
rt

ic
le

 L
.1

3
3
1
-1

0
 d

u
 c

od
e 

d
e 

la
 s

an
té

 p
ub

liq
ue

 :
 

 2
) 

A
rt

ic
le

 L
.5

4
1
-2

 e
t 

L.
5
4
1
-4

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

 3
) 

A
rt

ic
le

s 
L.

2
1
4
-1

 à
 L

.2
1
4
-4

 d
u 

co
d
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
ne

m
en

t 
: 

 4
) 

Ti
tr

e 
II

 «
 R

ej
et

s 
»
 e

t 
ru

b
ri
q
u
e 

5
.2

.1
.0

 d
u
 t

a
b
le

a
u 

a
n
n
ex

é 
à
 l
’a

rt
ic

le
 R

.2
1
4
-1

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l’e
nv

ir
on

n
em

en
t 

: 

 5
) 

A
rr

êt
és

 d
u
 

 2
7
 j

u
ill

et
 2

0
0
6
 f

ix
an

t 
le

s 
pr

es
cr

ip
ti
on

s 
g
én

ér
al

es
 a

p
p
lic

ab
le

s 
au

x 
re

je
ts

 s
ou

m
is

 à
 d

éc
la

ra
ti
on

 e
n
 a

p
p
lic

at
io

n
 

d
es

 a
rt

ic
le

s 
L.

 2
1
4
-1

 à
 L

. 
2
1
4
-3

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l'e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

et
 r

el
ev

a
n
t 

d
e 

la
 r

ub
ri

qu
e 

2
.2

.3
.0

 (
1
° 

b
 e

t 
2
° 

b
) 

d
e 

la
 n

om
en

cl
at

u
re

, 
 

9
 a

oû
t 

2
0
0
6
 r

el
at

if 
au

x 
n
iv

ea
u
x 

à 
pr

en
dr

e 
en

 c
om

p
te

 l
or

s 
d
’u

n
e 

an
al

ys
e 

d
e 

re
je

ts
 d

an
s 

le
s 

ea
u
x 

d
e 

su
rf

ac
e 

ou
 d

e 
sé

d
im

en
ts

 m
ar

in
s,

 e
st

u
ar

ie
n
s 

ou
 e

xt
ra

it
s 

d
e 

co
u
rs

 d
’e

au
 o

u
 c

an
au

x 
re

le
va

n
t 

re
sp

ec
ti
ve

m
en

t 
d
es

 

ru
b
ri
q
u
es

 2
.2

.3
.0

, 
4
.1

.3
.0

 e
t 

3
.2

.1
.0

 d
e 

la
 n

om
en

cl
a
tu

re
, 

 

2
 a

oû
t 

2
0
0
1
 f

ix
an

t 
le

s 
p
re

sc
ri

pt
io

n
s 

g
én

ér
al

es
 a

pp
lic

ab
le

s 
au

x 
re

je
ts

 s
ou

m
is

 à
 d

éc
la

ra
ti
on

 e
n
 a

pp
lic

at
io

n
 d

es
 

a
rt

ic
le

s 
L.

 
2
1
4
-1

 
à
 

L.
 

2
1
4
-6

 
d
u
 

co
d
e 

d
e 

l'e
n
vi

ro
n
ne

m
en

t 
et

 
re

le
va

nt
 

d
e 

la
 

ru
b
ri

qu
e 

2
.2

.2
.0

 
d
e 

la
 

n
om

en
cl

at
u
re

 :
  

 6
) 

A
rt

ic
le

 L
.2

1
4
-7

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

  A
rt

ic
le

s 
L.

5
1
1
-1

 à
 L

.5
1
7
-2

 e
t 

R
.5

1
1
-9

 à
 R

.5
1
7
-1

0
 d

u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

 

 A
rr

êt
é 

d
u
 2

 f
év

ri
er

 1
9
9
8 

m
od

if
ié

 :
  

S
ys

tè
m

e 
d
’a

u
to

ri
sa

ti
on

 p
ré

fe
ct

or
al

e.
 

O
b
lig

at
io

n
 d

e 
tr

ai
te

m
en

t 
d
es

 e
au

x 
u
sé

es
 a

va
nt

 r
ej

et
 d

an
s 

le
 m

ili
eu

 n
at

u
re

l 
et

 r
es

p
ec

t 
d
es

 

ob
je

ct
if
s 

d
e 

q
u
al

it
é 

ap
pl

ic
ab

le
s 

au
x 

ea
u
x 

ré
ce

p
tr

ic
es

 
p
ar

 
l’a

rt
ic

le
 
D

.2
1
1
-1

0
 d

u
 
co

d
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
nn

em
en

t,
 p

ar
 l
es

 S
.D

.A
.G

.E
  

(S
ch

ém
a
s 

D
ir

ec
te

u
rs

 d
’A

m
én

a
g
em

en
t 

et
 d

e 
G

es
ti
on

 d
es

 

E
a
u
x)

 e
t 

S
.A

.G
.E

 (
S
ch

ém
a
s 

d
’A

m
én

a
g
em

en
t 

et
 d

e 
G

es
ti
on

 d
es

 E
a
u
x)

. 

O
b
lig

at
io

n
 d

e 
m

is
e 

en
 p

la
ce

, 
p
ar

 l
es

 c
om

m
u
n
es

, 
d
’u

n
e 

su
rv

ei
lla

n
ce

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 d

e 
co

lle
ct

e 

d
es

 e
au

x 
u
sé

es
 e

t 
d
es

 s
ta

ti
on

s 
d’

ép
ur

at
io

n
. 

Pr
in

ci
p
e 

d
e 

l’i
n
te

rd
ic

ti
on

 d
es

 r
ej

et
s 

d
e 

b
ou

es
 d

’é
pu

ra
ti
on

 d
an

s 
le

 m
ili

eu
 a

q
u
at

iq
ue

. 

D
is

p
os

it
io

n
s 

p
ar

ti
cu

liè
re

s 
re

la
ti
ve

s 
au

x 
sy

st
èm

es
 d

’a
ss

ai
n
is

se
m

en
t 

n
on

 c
ol

le
ct

if
s.

 

To
u
t 

d
év

er
se

m
en

t 
d
'e

au
x 

u
sé

es
 a

u
tr

es
 q

u
e 

d
om

es
ti
q
u
es

 d
an

s 
le

 r
és

ea
u
 p

u
b
lic

 d
e 

co
lle

ct
e 

d
oi

t 
êt

re
 p

ré
a
la

b
le

m
en

t 
a
u
to

ri
sé

 p
ar

 l
e 

m
ai

re
. 

2
) 

E
te

n
d
u
e 

d
e 

l’o
b
lig

at
io

n
 d

’é
lim

in
at

io
n
 d

es
 d

éc
h
et

s 
et

 r
es

p
on

sa
b
ili

té
 d

es
 a

ct
eu

rs
 d

e 
ce

tt
e 

op
ér

at
io

n
. 

3
) 

R
ég

im
e 

d
e 

l’a
u
to

ri
sa

ti
on

/d
éc

la
ra

ti
on

. 

4
) 

N
om

en
cl

at
u
re

 d
es

 i
n
st

al
la

ti
on

s,
 o

uv
ra

g
es

, 
tr

av
au

x 
et

 a
ct

iv
it
és

 e
n
tr

aî
n
an

t 
d
es

 r
ej

et
s 

d
an

s 

le
s 

ea
u
x 

su
p
er

fic
ie

lle
s 

ou
 s

ou
te

rr
ai

n
es

. 

5
) 

Pr
es

cr
ip

ti
on

s 
g
én

ér
al

es
 p

ou
r 

le
s 

tr
a
va

u
x 

re
le

va
n
t 

d
es

 r
u
b
ri
q
u
es

 2
.2

.3
.0

 e
t 

2
.2

.2
.0

. 
 

6
) 

Le
s 

in
st

al
la

ti
on

s 
cl

as
sé

es
 p

ou
r 

la
 p

ro
te

ct
io

n
 d

e 
l’e

n
vi

ro
nn

em
en

t 
so

u
m

is
es

 à
 a

u
to

ri
sa

ti
on

 

ou
 à

 d
éc

la
ra

ti
on

 s
on

t 
so

u
m

is
es

 a
ux

 d
is

p
os

it
io

n
s 

d
es

 a
rt

ic
le

s 
L.

 2
11

-1
, 

L.
 2

1
2
-1

 à
 L

. 
2
1
2
-1

1
, 

L.
 2

1
4
-8

, 
L.

 2
1
6
-6

 e
t 

L.
 2

1
6
-1

3
, 

a
in

si
 q

u
'a

u
x 

m
es

u
re

s 
p
ri

se
s 

en
 a

p
p
lic

a
ti
on

 d
es

 d
éc

re
ts

 

p
ré

vu
s 

au
 1

º 
d
u
 I

I 
d
e 

l'a
rt

ic
le

 L
. 

2
1
1
-3

. 

R
ég

le
m

en
ta

ti
on

 d
es

 r
ej

et
s 

de
s 

in
st

al
la

ti
on

s 
cl

as
sé

es
 p

ou
r 

la
 p

ro
te

ct
io

n
 d

e 
l’e

n
vi

ro
n
n
em

en
t.

 

h
- 

Po
llu

ti
on

 d
iff

u
se

 

Po
u
r 

le
s 

so
ur

ce
s 

d
if
fu

se
s 

su
sc

ep
ti
bl

es
 

d
e 

p
ro

vo
q
u
er

 
u
n
e 

p
ol

lu
ti
on

, 
d
es

 
m

es
ur

es
 

d
es

ti
n
ée

s 
à 

pr
év

en
ir

 o
u
 à

 c
on

tr
ôl

er
 l

es
 r

ej
et

s 

d
e 

p
ol

lu
an

ts
. 

Le
s 

co
n
tr

ôl
es

 p
eu

ve
nt

 p
re

nd
re

 l
a 

fo
rm

e 
d
’u

n
e 

ex
ig

en
ce

 
d
e 

ré
g
le

m
en

ta
ti
on

 

p
ré

al
ab

le
, 

co
m

m
e 

l’i
n
te

rd
ic

ti
on

 d
’in

tr
od

ui
re

 d
es

 

p
ol

lu
an

ts
 

d
an

s 
l’e

au
, 

d
’u

n
e 

ex
ig

en
ce

 

1
) 

A
rt

ic
le

s 
R
.2

1
1
-7

5
 à

 R
.2

1
1
-7

9
 d

u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

 2
) 

A
rt

ic
le

s 
R
.2

1
1
-8

0
 à

 R
.2

1
1
-8

5
 e

t 
R
. 

2
1
6
-1

0
 d

u
 m

êm
e
 c

od
e 

et
 a

rr
êt

é 
d
u
 6

 m
ar

s 
2
0
0
1
 m

od
if
ié

 r
el

a
ti
f 

a
u
x 

p
ro

g
ra

m
m

es
 d

'a
ct

io
n
 à

 m
et

tr
e 

en
 o

eu
vr

e 
d
an

s 
le

s 
zo

n
es

 v
u
ln

ér
ab

le
s 

af
in

 d
e 

ré
du

ir
e 

la
 p

ol
lu

ti
on

 d
es

 e
au

x 
p
ar

 

le
s 

n
it
ra

te
s 

d
'o

ri
g
in

e 
ag

ri
co

le
. 

: 
 

 3
) 

 

C
f.

 a
) 

ii 
- 

D
ir

ec
ti
ve

 n
° 

2
0
0
8
/1

/C
E
 d

u
 1

5
/0

1
/0

8
 r

el
a
ti
ve

 à
 l

a
 p

ré
ve

n
ti
on

 e
t 

à
 l

a
 r

éd
u
ct

io
n
 i

n
té

gr
ée

s 
d
e 

la
 

1
) 

R
ap

p
el

 s
u
r 

la
 d

ir
ec

ti
ve

 n
it
ra

te
s 

: 

D
él

im
it
at

io
n
 d

es
 z

on
es

 v
u
ln

ér
ab

le
s.

 

 2
) 

Pr
og

ra
m

m
es

 d
'a

ct
io

n
 à

 m
et

tr
e 

en
 o

eu
vr

e 
d
an

s 
le

s 
zo

n
es

 v
ul

n
ér

ab
le

s 
af

in
 d

e 
ré

d
u
ir
e 

la
 

p
ol

lu
ti
on

 d
es

 e
au

x 
p
ar

 l
es

 n
it
ra

te
s 

d
'o

ri
g
in

e 
ag

ri
co

le
. 

3
) 

E
p
a
n
d
ag

e 
d
es

 e
ff

lu
en

ts
 d

’é
le

va
g
e 

: 

R
ap

p
el

 s
u
r 

le
s 

te
xt

es
 r

el
at

if
s 

au
x 

in
st

al
la

ti
on

s 
cl

as
sé

es
 p

ou
r 

la
 p

ro
te

ct
io

n
 d

e 
l’e

nv
ir

on
n
em

en
t 

( 
st

oc
ka

g
es

, 
ép

an
d
ag

es
, 

ou
 é

le
va

g
es

).
 



52

ANNEXE 

1 
Mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE

d
’a

u
to

ri
sa

ti
on

 
pr

éa
la

b
le

 
ou

 
d’

en
re

g
is

tr
em

en
t 

fo
n
d
ée

 
su

r 
de

s 
rè

g
le

s 
g
én

ér
al

es
 

co
n
tr

ai
g
n
an

te
s 

lo
rs

q
u
’u

n
e 

te
lle

 e
xi

g
en

ce
 n

’e
st

 

p
as

 
p
ré

vu
e 

p
ar

 
ai

lle
u
rs

 
p
ar

 
la

 
lé

g
is

la
ti
on

 

co
m

m
u
n
au

ta
ir

e.
 

C
es

 
co

n
tr

ôl
es

 
so

n
t 

p
ér

io
d
iq

u
em

en
t 

re
vu

s 
et

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
n
t,

 m
is

 à
 

jo
u
r.

 

p
ol

lu
ti
on

. 

 4
) 

A
rr

êt
é 

du
 7

 f
év

ri
er

 2
0
0
5
 m

od
if
ié

 f
ix

a
n
t 

le
s 

rè
g
le

s 
te

ch
n
iq

ue
s 

a
u
xq

u
el

le
s 

d
oi

ve
n
t 

sa
ti
sf

a
ir
e 

le
s 

él
ev

a
g
es

 d
e 

b
ov

in
s,

 d
e 

vo
la

ill
es

 e
t/

ou
 d

e 
g
ib

ie
r 

à 
p
lu

m
es

 e
t 

d
e 

p
or

cs
 s

ou
m

is
 à

 d
éc

la
ra

ti
on

 a
u
 t

it
re

 d
u
 l
iv

re
 V

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
nn

em
en

t 

   5
) 

R
u
b
ri

q
u
es

 2
.1

.3
.0

 e
t 

2
.1

.4
.0

 d
u 

ta
b
le

au
 a

n
n
ex

é 
à
 l
’a

rt
ic

le
 R

.2
1
4
-1

 d
u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

 6
) 

A
rt

ic
le

s 
R
.2

1
1
-5

0
 à

 R
.2

1
1
-5

2
 d

u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

 7
) 

A
rr

êt
é 

d
u
 8

 j
an

vi
er

 1
9
9
8
 m

od
ifi

é 
fi
xa

n
t 

le
s 

p
re

sc
ri
p
ti
on

s 
te

ch
n
iq

u
es

 a
p
p
lic

ab
le

s 
au

x 
ép

an
d
ag

es
 d

e 
b
ou

es
 

su
r 

le
s 

so
ls

 a
g
ri
co

le
s 

pr
is

 e
n
 a

pp
lic

at
io

n 
d
u 

d
éc

re
t 

n°
 9

7
-1

1
3
3 

d
u 

0
8
/1

2
/9

7
 r

el
at

if
 à

 l
'é

p
an

d
ag

e 
d
es

 b
ou

es
 

is
su

es
 d

u
 t

ra
it
em

en
t 

d
es

 e
au

x 
u
sé

es
 :

 

 8
) 

A
rr

êt
é 

d
u
 2

 f
év

ri
er

 1
9
9
8 

m
od

if
ié

 :
 

 9
) 

A
rt

ic
le

s 
D

.2
1
1
-8

6
 à

 D
.2

1
1
-9

3
 d

u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

 et
 a

rr
êt

é 
d
u 

2
 m

ai
 2

0
0
2 

re
la

ti
f 

à
 l
'in

st
a
u
ra

ti
on

 d
'u

n
e 

in
d
em

n
it
é 

co
m

p
en

sa
to

ir
e 

d
e 

co
u
ve

rt
ur

e 
d
es

 s
ol

s 
: 

 1
0
) 

A
rr

êt
é 

d
u
 1

2
 s

ep
te

m
br

e 
2
0
0
6
 r

el
at

if 
à 

la
 m

is
e 

su
r 

le
 m

ar
ch

é 
et

 à
 l
'u

ti
lis

at
io

n
 d

es
 p

ro
d
u
it
s 

vi
sé

s 
à 

l'a
rt

ic
le

 

L.
 2

5
3
-1

 d
u
 c

od
e 

ru
ra

l 
: 

4
) 

Fi
xa

ti
on

 d
es

 r
èg

le
s 

te
ch

n
iq

u
es

 a
u
xq

ue
lle

s 
d
oi

ve
nt

 s
at

is
fa

ir
e 

le
s 

él
ev

ag
es

 d
e 

b
ov

in
s,

 d
e 

vo
la

ill
es

 e
t/

ou
 d

e 
g
ib

ie
r 

à 
p
lu

m
es

 e
t 

d
e 

p
or

cs
 s

ou
m

is
 à

 a
u
to

ri
sa

ti
on

 a
u
 t

it
re

 d
u
 l

iv
re

 V
 d

u 

co
d
e 

d
e 

l'e
n
vi

ro
n
n
em

en
t.

 

5
) 

R
ég

im
e 

d
’a

u
to

ri
sa

ti
on

/d
éc

la
ra

ti
on

 d
es

 é
p
an

d
ag

es
 d

’e
ff

lu
en

ts
 e

t 
d
e 

b
ou

es
. 

6
) 

R
ég

le
m

en
ta

ti
on

 d
e 

l’é
p
an

d
ag

e 
de

s 
ef

flu
en

ts
 d

’e
xp

lo
it
at

io
n
s 

ag
ri

co
le

s.
 

7
) 

Pr
es

cr
ip

ti
on

s 
te

ch
n
iq

u
es

 a
p
p
lic

ab
le

s 
au

x 
ép

an
d
ag

es
 d

e 
b
ou

es
 i

ss
u
es

 d
u
 t

ra
it
em

en
t 

d
es

 

ea
u
x 

u
sé

es
, 

su
r 

le
s 

so
ls

 a
g
ri

co
le

s.
  

8
) 

Pr
él

èv
em

en
ts

 e
t 

co
n
so

m
m

at
io

n
 d

'e
au

 a
in

si
 q

u
'é

m
is

si
on

s 
d
e 

to
u
te

 n
at

u
re

 d
es

 i
n
st

al
la

ti
on

s 

cl
a
ss

ée
s 

p
ou

r 
la

 p
ro

te
ct

io
n
 d

e 
l'e

n
vi

ro
n
ne

m
en

t 
so

u
m

is
es

 à
 a

ut
or

is
at

io
n
 

D
is

p
os

it
io

n
s 

g
én

ér
al

es
 r

el
at

iv
es

 à
 l
’é

p
an

d
ag

e 
(a

rt
ic

le
s 

3
6
 à

 4
2
).

 

9
) 

In
st

au
ra

ti
on

 
et

 
ré

g
im

e 
d
e 

l’i
n
d
em

n
it
é 

co
m

p
en

sa
to

ir
e 

d
e 

co
u
ve

rt
u
re

 
d
es

 
so

ls
 

(a
id

e
 

fi
n
an

ci
èr

e 
p
ou

r 
l’i

m
p
la

n
ta

ti
on

 d
e 

cu
lt
u
re

s 
in

te
rm

éd
ia

ir
es

 p
iè

g
es

 à
 n

it
ra

te
s)

. 

N
B
 :

 
u
n
 

d
éc

re
t 

en
 

pr
ép

ar
at

io
n
 

su
r 

l’i
n
d
em

n
it
é 

co
m

p
en

sa
to

ir
e 

d
e 

co
n
tr

ai
n
te

s 

en
vi

ro
n
n
em

en
ta

le
s 

s’
y 

su
b
st

it
u
er

a
. 

1
0
) 

C
on

d
it
io

n
s 

g
én

ér
al

es
 d

’u
ti
lis

at
io

n
 d

es
 p

ro
du

it
s 

p
hy

to
p
h
ar

m
ac

eu
ti
q
ue

s 
vi

sé
s 

à 
l’a

rt
ic

le
 

L2
5
3
-1

 d
u
 c

od
e 

ru
ra

l.
 

i-
 H

yd
ro

m
or

p
h
ol

og
ie

 

Po
u
r 

to
u
te

 i
n
ci

d
en

ce
 n

ég
at

iv
e 

im
p
or

ta
n
te

 s
ur

 

l'é
ta

t 
d
es

 e
au

x 
id

en
ti
fi
ée

s 
en

 v
er

tu
 d

e 
l'a

rt
ic

le
 

5
 e

t 
d
e 

l'a
n
n
ex

e 
II

, 
en

 p
ar

ti
cu

lie
r 

de
s 

m
es

u
re

s 

d
es

ti
n
ée

s 
à 

fa
ir
e 

en
 s

or
te

 q
u
e 

le
s 

co
n
d
it
io

n
s 

h
yd

ro
m

or
p
h
ol

og
iq

ue
s 

d
e 

la
 

m
as

se
 

d
’e

au
 

p
er

m
et

te
n
t 

d
’a

tt
ei

n
dr

e 
l’é

ta
t 

éc
ol

og
iq

ue
 r

eq
u
is

 

ou
 

u
n
 

b
on

 
p
ot

en
ti
el

 
éc

ol
og

iq
ue

 
p
ou

r 
le

s 

m
as

se
s 

d
’e

au
 d

és
ig

né
es

 c
om

m
e 

ar
ti
fi
ci

el
le

s 
ou

 

fo
rt

em
en

t 
m

od
if
ié

es
. 

Le
s 

co
n
tr

ôl
es

 e
ff

ec
tu

és
 à

 

1
) 

O
u
vr

a
g
es

 h
yd

ra
u
liq

u
es

 :
 a

rt
ic

le
s 

L.
2
1
1
-2

, 
L.

2
1
1
-3

, 
L.

2
1
1
-7

, 
L.

2
1
1
-1

2
, 

L.
2
1
2
-5

-1
, 

L.
2
1
4
-1

7
 e

t 
L.

2
1
4
-1

8
, 

R
. 

2
1
4
-1

1
1
 à

 R
. 

2
1
4
-1

1
1
-2

, 
R
. 

2
1
2
-4

6
 e

t 
R
. 

2
1
2
-4

7
 d

u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
n
n
em

en
t 

: 

 E
sp

èc
es

 m
ig

ra
tr

ic
es

 :
 a

rt
ic

le
s 

L.
21

4
-4

, 
L.

2
1
5
-1

0
, 

L.
4
3
2
-6

, 
R
. 

4
3
2
-3

 e
t 

D
. 

4
3
2
-4

 d
u
 m

êm
e 

co
d
e 

: 

M
ai

n
ti
en

 d
e 

la
 c

on
ti
n
u
it
é 

éc
ol

og
iq

ue
 :

 a
rt

ic
le

s 
L.

2
1
4
-1

7
, 

R
. 

2
1
4
-1

0
7
 à

 1
1
0
 d

u
 m

êm
e 

co
d
e 

: 

 A
rt

ic
le

s 
L.

2
1
4
-9

 (
Lo

i 
n°

2
0
0
6
-1

7
7
2 

d
u
 3

0
 d

éc
em

b
re

 2
00

6
 «

ar
ti
cl

e 
5
»
) 

et
 R

. 
2
1
4-

6
1
 à

 R
. 

2
1
4
-7

0
 d

u
 c

od
e 

d
e 

l’e
n
vi

ro
nn

em
en

t:
 

 A
rt

ic
le

s 
L.

2
1
5
-1

4
 e

t 
su

iv
a
n
ts

 (
Lo

i 
n
°2

0
0
6
-1

7
7
2
 d

u
 3

0
 d

éc
em

b
re

 2
0
0
6
 «

ar
ti
cl

e 
8»

) 
et

 R
. 

2
1
5
-2

 à
 R

. 
2
1
5
-5

 d
u
 

1
) 

D
ét

er
m

in
at

io
n
 
d
es

 
rè

g
le

s 
d
e 

p
ré

se
rv

at
io

n
 
de

 
la

 
q
u
al

it
é 

et
 
d
e 

ré
p
ar

ti
ti
on

 
d
es

 
ea

u
x 

su
p
er

fi
ci

el
le

s,
 s

ou
te

rr
ai

n
es

 e
t 

d
es

 e
au

x 
d
e 

la
 m

er
. 

R
ég

le
m

en
ta

ti
on

 
re

la
ti
ve

 
à 

l’é
tu

d
e,

 
l’e

xé
cu

ti
on

 
et

 
l’e

xp
lo

it
at

io
n
 
d
e 

to
u
s 

tr
av

au
x,

 
ac

ti
on

s,
 

ou
vr

ag
es

 o
u
 i

n
st

al
la

ti
on

s 
p
ré

se
n
ta

n
t 

un
 c

ar
ac

tè
re

 d
’in

té
rê

t 
g
én

ér
al

 o
u
 d

’u
rg

en
ce

, 
et

 a
ya

n
t 

u
n
e 

in
ci

d
en

ce
 s

ur
 l
’é

ta
t 

d
es

 e
au

x.
 

S
er

vi
tu

de
s 

d
’u

ti
lit

é 
p
u
bl

iq
u
e 

p
ou

r 
cr

ée
r,

 p
ré

se
rv

er
 o

u
 r

es
ta

u
re

r 
d
es

 z
on

es
 d

e 
m

ob
ili

té
 d

u
 l
it
 

m
in

eu
r 

d
’u

n
 c

ou
rs

 d
’e

au
 e

t 
d
es

 z
on

es
 h

u
m

id
es

 d
it
es

 «
 z

on
es

 s
tr

at
ég

iq
u
es

 p
ou

r 
la

 g
es

ti
on

 d
e 

l’e
au

 »
. 

R
ég

im
e 

d
u
 S

.A
.G

.E
 (

S
ch

ém
a 

d
’A

m
én

ag
em

en
t 

et
 d

e 
G

es
ti
on

 d
es

 E
au

x)
. 

In
st

it
u
ti
on

 d
’u

n
 c

om
it
é 

te
ch

n
iq

u
e 

p
er

m
an

en
t 

d
es

 b
ar

ra
ge

s 
et

 o
u
vr

ag
es

 h
yd

ra
u
liq

u
es

. 



53
ANNEXE 

1 
Mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE
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ANNEXE 

1 
Mesures de base relatives à l’article 11.3 de la DCE
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ANNEXE 

2 

Répertoire des mesures complémentaires du PDM
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Répertoire des mesures complémentaires du PDM
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ANNEXE 

3 

Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

;

A - Créer les conditions favorables 
à une bonne gouvernance

Gouvernance

Connaissance

;

: impacts 
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ANNEXE 

3 
Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

B - Réduire l’impact des activités 
sur les milieux aquatiques

Gouvernance

Connaissance
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ANNEXE 

3 
Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

B - Réduire l’impact des activités 
sur les milieux aquatiques

Rejets diffus

des eaux usées départementaux ou par bassin et si

Pollutions ponctuelles

de pluie

œuvre
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ANNEXE 

3 
Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

Modifi cations des fonctionnalités

Eau potable
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ANNEXE 

3 
Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

C - Gérer durablement les eaux 
souterraines, préserver et restaurer
les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides

Gouvernance

Connaissance

Pollutions ponctuelles
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Modifi cations des fonctionnalités

Eaux souterraines

Prélèvements, gestion quantitative
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3 
Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

D - Assurer une eau de qualité pour 
les activités et usages respectueux
des milieux aquatiques

Connaissance

Eau potable et baignade
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Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

E - Maîtriser la gestion quantitative 
de l’eau dans la perspective 
du changement climatique
Connaissance

Pollutions ponctuelles

Eaux souterraines

Prélèvements, gestion quantitative

Eau potable

Inondations
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Tableau de correspondance entre les mesures du PDM
et les orientations fondamentales du SDAGE

F - Assurer une eau de qualité pour 
les activités et usages respectueux
des milieux aquatiques

Gouvernance

Connaissance

Modifi cations des fonctionnalités
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et les orientations fondamentales du SDAGE

Inondations

Eau de baignade
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Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
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- Qualité des eaux souterraines et têtes de bassin pour les besoins AEP 
- Réduction des rejets domestiques et industriels 
- Réduction des pollutions diffuses 
- Conciliation de l’ensemble des usages à l’étiage 
- Protection et restauration des cours d’eau et milieux remarquables 
(morphologie, biologie) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Adour
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision  (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C
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Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Adour

Mesures de l'UHR Adour
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Réhabiliter les sites industriels « polluants » (sites pollués en activité ou orphelins, y compris les exploitations 
minières, ayant un impact avéré sur le milieu)

Industriels-CollectivitésPonc_2_02 I R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Réduire l'impact des carrières et des gravières sur les eaux souterraines lors de leur exploitation et de leur 
réhabilitation

GestionnairesPonc_2_04 I R

Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE par les utilisateurs agricoles et non agricoles 

Agriculteurs-CollectivitésDiff_9_03 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Améliorer les rendements des réseaux de distribution d'eau potable Gestionnaire ouvrageQual_1_02 I C
Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_01 C
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Points noirs de pollution domestique et industrielle 
- Pollutions d’origine agricole 
- Protection des sites de baignade 
- Protection des ressources AEP 
- Fonctionnalité des cours d’eau 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Adour Atlantique
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R
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Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Adour

Mesures de l'UHR Adour Atlantique
Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Eau potable et baignade

Améliorer les rendements des réseaux de distribution d'eau potable Gestionnaire ouvrageQual_1_02 I C
Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Qualité des eaux souterraines et têtes de bassin pour les besoins AEP 
- Qualité des eaux des rivières et lacs pour les usages aquatiques (baignade, 
canoë, pêche…) 
- Fonctionnalité des rivières et dynamique fluviale 
- Gestion des retenues sur les hauts bassins (éclusées, débits réservés) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Les Gaves
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C
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Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Adour

Mesures de l'UHR Les Gaves
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Réhabiliter les sites industriels « polluants » (sites pollués en activité ou orphelins, y compris les exploitations 
minières, ayant un impact avéré sur le milieu)

Industriels-CollectivitésPonc_2_02 I R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Réduire l'impact des carrières et des gravières sur les eaux souterraines lors de leur exploitation et de leur 
réhabilitation

GestionnairesPonc_2_04 I R

Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Améliorer les rendements des réseaux de distribution d'eau potable Gestionnaire ouvrageQual_1_02 I C
Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Qualité des eaux souterraines et têtes de bassin pour les besoins AEP 
- Réduction des rejets domestiques et industriels 
- Réduction des pollutions diffuses 
- Gestion quantitative de la ressource 
- Protection et restauration des cours d’eau et milieux remarquables 
(morphologie, biologie) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Midouze
Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi) 

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R
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Mesures de l'UHR Midouze
Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Améliorer les rendements des réseaux de distribution d'eau potable Gestionnaire ouvrageQual_1_02 I C
Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Mettre en œuvre un schéma directeur de gestion des vases des ports et des chenaux de navigation Pouvoirs publicsFonc_2_08 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollution par les nitrates et produits phytosanitaires 
- Gestion quantitative en période d’étiage 
- Gestion patrimoniales des eaux souterraines 
- Préservation des ressources AEP 
- Fonctionnalité des cours d’eau, lacs et zones humides 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Boutonne
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi) 

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C
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Mesures de l'UHR Boutonne
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Utiliser l'eau en sortie de STEP pour de nouveaux usages (étude de faisabilité puis mise en œuvre) CollectivitésPonc_1_02 I C
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Réhabiliter les sites industriels « polluants » (sites pollués en activité ou orphelins, y compris les exploitations 
minières, ayant un impact avéré sur le milieu)

Industriels-CollectivitésPonc_2_02 I R

Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser la lutte contre la pollution diffuse liée aux DTQD et aux DMS par la mise en place de plans 
départementaux

Pouvoirs publics- 
Industriels

Diff_9_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE par les utilisateurs agricoles et non agricoles 

Agriculteurs-CollectivitésDiff_9_03 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollution par les nitrates et produits phytosanitaires 
- Gestion quantitative en période d’étiage 
- Gestion patrimoniales des eaux souterraines 
- Préservation des ressources AEP 
- Fonctionnalité des cours d’eau, lacs et zones humides 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Charente amont
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi) 

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

ANNEXE 

4 
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Charente amont
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Charente

Mesures de l'UHR Charente amont
Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser la lutte contre la pollution diffuse liée aux DTQD et aux DMS par la mise en place de plans 
départementaux

Pouvoirs publics- 
Industriels

Diff_9_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE par les utilisateurs agricoles et non agricoles 

Agriculteurs-CollectivitésDiff_9_03 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollution par les nitrates et produits phytosanitaires 
- Gestion quantitative en période d’étiage 
- Gestion patrimoniales des eaux souterraines 
- Préservation des ressources AEP 
- Fonctionnalité des cours d’eau, lacs et zones humides 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Charente aval
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi) 

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Charente

Mesures de l'UHR Charente aval
Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser la lutte contre la pollution diffuse liée aux DTQD et aux DMS par la mise en place de plans 
départementaux

Pouvoirs publics- 
Industriels

Diff_9_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE par les utilisateurs agricoles et non agricoles 

Agriculteurs-CollectivitésDiff_9_03 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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-Pollutions diffuses agricoles 
- Gestion des étiages (maîtrise des prélèvements agricole dans les eaux 
superficielles) 
- Protection des vasières et zones humides littorales 
- Qualité des peuplements piscicoles et axes migratoires 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Marais de Charente
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi) 

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Charente

Mesures de l'UHR Marais de Charente
Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser la lutte contre la pollution diffuse liée aux DTQD et aux DMS par la mise en place de plans 
départementaux

Pouvoirs publics- 
Industriels

Diff_9_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE par les utilisateurs agricoles et non agricoles 

Agriculteurs-CollectivitésDiff_9_03 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Préservation des ressources AEP 
- Substances toxiques urbaines et industrielles 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Touvre, Tardoire, Karst de La Rochefoucauld
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi) 

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision  (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Charente

Unité Hydrographique de Référence
Touvre, Tardoire, Karst de la Rochefoucaud
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Charente

Mesures de l'UHR Touvre, Tardoire, Karst de La Rochefoucauld
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Favoriser la lutte contre la pollution diffuse liée aux DTQD et aux DMS par la mise en place de plans 
départementaux

Pouvoirs publics- 
Industriels

Diff_9_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE par les utilisateurs agricoles et non agricoles 

Agriculteurs-CollectivitésDiff_9_03 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Charente

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Charente
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Charente

Morpho-dynamique fluviale Faune piscicole

Gestion des ouvrages

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Charente
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- Eutrophisation des grandes retenues (assainissement, élevage, industries 
agroalimentaires) 
- Gestion des aménagements hydroélectriques (éclusées, transport solide, 
soutien d’étiage…) 
- Préservation des zones humides fonctionnelles 
- Protection des captages AEP 
- Qualité des eaux du chevelu amont (têtes de bassins) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Dordogne amont
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des prélèvements sur les milieux (inventaire des destinations de l'eau prélevée, définition 
de méthode de comptabilité des volumes par usage, mise en cohérence des données,…)

Pouvoirs publicsConn_3_02 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zones de navigation de plaisance…) : inventaire, 
profil environnemental baignade

CollectivitésConn_3_05 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Dordogne

Unité Hydrographique de Référence
Dordogne amont
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Dordogne

Mesures de l'UHR Dordogne amont
Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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-Qualité bactériologique des eaux de baignade 
- Réduction des derniers foyers de pollution 
- Fonctionnalité des milieux aquatiques (cours d’eau et zones humides 
adjacentes) 
- Gestion des éclusées des retenues 
- Gestion quantitative notamment à l’étiage

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Dordogne aval
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Approfondir la connaissance générale des liens entre l'hydrologie et la biologie des cours d'eau RechercheConn_2_02 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des populations piscicoles (notamment les migrateurs) Pouvoirs publicsConn_2_05 I C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zones de navigation de plaisance…) : inventaire, 
profil environnemental baignade

CollectivitésConn_3_05 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Dordogne

Unité Hydrographique de Référence
Dordogne aval
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Dordogne

Mesures de l'UHR Dordogne aval
Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Points noirs de pollution domestique et industrielle 
- Rejets viti-vinicoles 
- Gestion des étiages (maîtrise des prélèvements agricoles) 
- Protection des vasières et zones humides associés à l’estuaire de la Gironde 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Dordogne Atlantique
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Etudier l'impact des retenues artificielles sur les milieux naturels (impact local, impacts sur le fonctionnement des 
bassins versants)

Pouvoirs publicsConn_2_08 I C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zones de navigation de plaisance…) : inventaire, 
profil environnemental baignade

CollectivitésConn_3_05 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Dordogne

Mesures de l'UHR Dordogne Atlantique
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en place des actions de réduction des impacts des ports et des activités nautiques et ostréicoles : dispositifs 
d'assainissement, récupération des eaux de ballast et des produits de dégazage, gestion des déchets

Collectivités-ParticuliersQual_2_02 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mise en place de zones marines ou estuariennes protégées Pouvoirs publicsFonc_1_05 C R
Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_01 C
Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Développement équilibré des usages sur les étangs
- Gestion équilibrée de la ressource 
- Derniers foyers de pollution (Périgueux) 
- Fonctionnalité des milieux (zone Natura 2000) 
- Pollution par les nitrates des nappes alluviales 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Dronne
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zones de navigation de plaisance…) : inventaire, 
profil environnemental baignade

CollectivitésConn_3_05 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

ANNEXE 

4 
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Dordogne

Mesures de l'UHR Dronne
Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_01 C
Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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Unité Hydrographique de Référence
Isle

- Développement équilibré des usages sur les étangs 
- Gestion équilibrée de la ressource 
- Derniers foyers de pollution (Périgueux) 
- Fonctionnalité des milieux (zone Natura 2000) 
- Pollution par les nitrates des nappes alluviales 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Isle
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision  (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zones de navigation de plaisance…) : inventaire, 
profil environnemental baignade

CollectivitésConn_3_05 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C
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HR IsleMesures de l'UH
Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques"
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Qualité bactériologique des eaux de baignade 
- Réduction des derniers foyers de pollution 
- Fonctionnalité des milieux aquatiques (cours d’eau et zones humides 
adjacentes) 
- Protection des captages AEP 
- Qualité des eaux du chevelu amont (têtes de bassins) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Vézère
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
 - développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
 - mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Approfondir la connaissance générale des liens entre l'hydrologie et la biologie des cours d'eau RechercheConn_2_02 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision  (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des populations piscicoles (notamment les migrateurs) Pouvoirs publicsConn_2_05 I C
Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zones de navigation de plaisance…) : inventaire, 
profil environnemental baignade

CollectivitésConn_3_05 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Unité Hydrographique de Référence
Vézère
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HR VézèreMesures de l'UH
Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques"
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Dordogne



Morpho-dynamique fluviale Gestion des ouvrages

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Dordogne

Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Dordogne
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- Perturbation des milieux aquatiques remarquables et des cours d’eau
(aménagements hydroélectriques : éclusées, transport solide, migration 
piscicole…) 
- Gestion des têtes de bassin : contamination bactérienne des ressources 
AEP, méconnaissance des zones humides (zones touristiques) 
- Pollutions diffuses agricoles 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Ariège-Hers Vif
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

ANNEXE 
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Mesures de l'UHR Ariège-Hers Vif
Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Mobiliser les déstockages depuis les ouvrages hydroélectriques pour le soutien d’étiage Gestionnaire ouvragePrel_1_01 C
Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollutions domestiques 
- Pollutions par les produits phytosanitaires (maraîchage, viticulture, 
arboriculture) 
- Pollutions diffuses agricoles (nitrates, pesticides) sur nappes alluviales 
- Morphologie des cours d’eau (aménagements urbains, seuils…) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Avance
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Rejets diffus

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Avance
Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollutions domestiques 
- Pollutions par les produits phytosanitaires (maraîchage, viticulture, 
arboriculture) 
- Pollutions diffuses agricoles (nitrates, pesticides) sur nappes alluviales 
- Gestion des débits d’étiage
- Morphologie des cours d’eau (aménagements urbains, seuils…) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Dropt
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transfertsr AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

ANNEXE 

4 
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Dropt
Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollutions domestiques 
- Pollutions diffuses agricoles (nitrates, pesticides) : altération des cours d’eau
et nappes alluviales 
- Vulnérabilité des ressources AEP 
- Déficit des débits d’étiage
- Fonctionnalité des cours d’eau (aménagements hydroélectriques) : migration, 
éclusées… 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Garonne
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Approfondir la connaissance générale des liens entre l'hydrologie et la biologie des cours d'eau RechercheConn_2_02 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des populations piscicoles (notamment les migrateurs) Pouvoirs publicsConn_2_05 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Etudier l'impact des retenues artificielles sur les milieux naturels (impact local, impacts sur le fonctionnement des 
bassins versants)

Pouvoirs publicsConn_2_08 I C

Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Unité Hydrographique de Référence
Garonne



126

ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Garonne
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Réduire l'impact des carrières et des gravières sur les eaux souterraines lors de leur exploitation et de leur 
réhabilitation

GestionnairesPonc_2_04 I R

Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Mettre en œuvre un schéma directeur de gestion des vases des ports et des chenaux de navigation Pouvoirs publicsFonc_2_08 C
Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Mobiliser les déstockages depuis les ouvrages hydroélectriques pour le soutien d’étiage Gestionnaire ouvragePrel_1_01 C
Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Points noirs de pollution domestique et industrielle 
- Rejets viti-vinicoles 
- Gestion des étiages (maîtrise des prélèvements agricoles) 
- Protection des vasières et zones humides associés à l’estuaire de la Gironde

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Garonne Atlantique
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des prélèvements sur les milieux (inventaire des destinations de l'eau prélevée, définition 
de méthode de comptabilité des volumes par usage, mise en cohérence des données,…)

Pouvoirs publicsConn_3_02 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Caractériser les zones de loisirs nautiques (sites de baignade, zones de navigation de plaisance…) : inventaire, 
profil environnemental baignade

CollectivitésConn_3_05 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Garonne Atlantique
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Rejets diffus

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en place des actions de réduction des impacts des ports et des activités nautiques et ostréicoles : dispositifs 
d'assainissement, récupération des eaux de ballast et des produits de dégazage, gestion des déchets

Collectivités-ParticuliersQual_2_02 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Mettre en œuvre un schéma directeur de gestion des vases des ports et des chenaux de navigation Pouvoirs publicsFonc_2_08 C
Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
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-Pollutions diffuses agricoles (grandes cultures) 
- Pollutions domestiques 
- Déficit des débits d’étiage
- Fonctionnalité des cours d’eau : artificialisation des rivières (ripisylve, berges, 
lit mineur…), raréfaction des zones humides 
- Vulnérabilité des ressources AEP 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Hers mort-Girou
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transfertsr AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Hers mort-Girou
Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R



131

- Perturbation des milieux aquatiques remarquables et des cours d’eau
(aménagements hydroélectriques : éclusées, transport solide, migration 
piscicole…) 
- Gestion des têtes de bassin : contamination bactérienne des ressources 
AEP, méconnaissance des zones humides (zones touristiques) 
- Pollutions diffuses agricoles 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Neste
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Etudier l'impact des retenues artificielles sur les milieux naturels (impact local, impacts sur le fonctionnement des 
bassins versants)

Pouvoirs publicsConn_2_08 I C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Neste
Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Mobiliser les déstockages depuis les ouvrages hydroélectriques pour le soutien d’étiage Gestionnaire ouvragePrel_1_01 C
Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollutions diffuses agricoles (grandes cultures) 
- Déficit des débits d’étiage
- Fonctionnalité des cours d’eau : artificialisation des rivières (ripisylve, berges, 
lit mineur…), raréfaction des zones humides 
- Vulnérabilité des ressources AEP 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Rivières de Gascogne
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Approfondir la connaissance générale des liens entre l'hydrologie et la biologie des cours d'eau RechercheConn_2_02 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des populations piscicoles (notamment les migrateurs) Pouvoirs publicsConn_2_05 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Etudier l'impact des retenues artificielles sur les milieux naturels (impact local, impacts sur le fonctionnement des 
bassins versants)

Pouvoirs publicsConn_2_08 I C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des prélèvements sur les milieux (inventaire des destinations de l'eau prélevée, définition 
de méthode de comptabilité des volumes par usage, mise en cohérence des données,…)

Pouvoirs publicsConn_3_02 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

ANNEXE 

4 
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Unité Hydrographique de Référence
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Rivières de Gascogne
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mise en place de zones marines ou estuariennes protégées Pouvoirs publicsFonc_1_05 C R
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Mettre en œuvre un schéma directeur de gestion des vases des ports et des chenaux de navigation Pouvoirs publicsFonc_2_08 C
Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Eaux souterraines

Maîtriser les prélèvements sur les eaux souterraines (restaurer l'équilibre entre prélèvement et recharge, limiter le 
risque d'intrusion saline, installation de compteurs…)

Pouvoirs publicsSout_1_02 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Perturbation des milieux aquatiques remarquables et des cours d’eau
(aménagements hydroélectriques : éclusées, transport solide, migration 
piscicole…) 
- Gestion des têtes de bassin : contamination bactérienne des ressources 
AEP, méconnaissance des zones humides (zones touristiques) 
- Pollutions diffuses agricoles 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Salat-Arize
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Unité Hydrographique de Référence
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Salat-Arize
Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollutions diffuses agricoles (grandes cultures) 
- Déficit des débits d’étiage
- Fonctionnalité des cours d’eau : artificialisation des rivières (ripisylve, berges, 
lit mineur…), raréfaction des zones humides 
- Vulnérabilité des ressources AEP 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Séoune
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transfertsr AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

ANNEXE 

4 
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4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Mesures de l'UHR Séoune
Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Garonne
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4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Garonne

Morpho-dynamique fluviale Gestion des ouvrages

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Garonne
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4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Littoral

- Points noirs de pollution domestique et industrielle 
- Pollutions d’origine agricole
- Protection des sites de baignade 
- Protection des ressources AEP 
- Fonctionnalité des cours d’eau

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Côtiers basques
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Réaliser une étude hydrosédimentaire du bassin versant et mettre en œuvre ses recommandations Pouvoirs publicsConn_2_10 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Unité Hydrographique de Référence
Côtiers basques
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Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Littoral

Mesures de l'UHR Côtiers basques
Rejets diffus

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Favoriser la lutte contre la pollution diffuse liée aux DTQD et aux DMS par la mise en place de plans 
départementaux

Pouvoirs publics- 
Industriels

Diff_9_01 I C R

Eau potable et baignade

Améliorer les rendements des réseaux de distribution d'eau potable Gestionnaire ouvrageQual_1_02 I C
Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en place des actions de réduction des impacts des ports et des activités nautiques et ostréicoles : dispositifs 
d'assainissement, récupération des eaux de ballast et des produits de dégazage, gestion des déchets

Collectivités-ParticuliersQual_2_02 C

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mise en place de zones marines ou estuariennes protégées Pouvoirs publicsFonc_1_05 C R
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Points noirs de pollution domestique et industrielle 
- Rejets viti-vinicoles 
- Gestion des étiages (maîtrise des prélèvements agricoles) 
- Protection des vasières et zones humides associés à l’estuaire de la Gironde

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Estuaire Gironde
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des prélèvements sur les milieux (inventaire des destinations de l'eau prélevée, définition 
de méthode de comptabilité des volumes par usage, mise en cohérence des données,…)

Pouvoirs publicsConn_3_02 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Unité Hydrographique de Référence
Estuaire Gironde
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Mesures de l'UHR Estuaire Gironde
Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Rejets diffus

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en place des actions de réduction des impacts des ports et des activités nautiques et ostréicoles : dispositifs 
d'assainissement, récupération des eaux de ballast et des produits de dégazage, gestion des déchets

Collectivités-ParticuliersQual_2_02 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mise en place de zones marines ou estuariennes protégées Pouvoirs publicsFonc_1_05 C R
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Limiter ou interdire la création de plans d'eau et limiter l'impact des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_2_06 C R
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Mettre en œuvre un schéma directeur de gestion des vases des ports et des chenaux de navigation Pouvoirs publicsFonc_2_08 C
Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Eaux souterraines

Maîtriser les prélèvements sur les eaux souterraines (restaurer l'équilibre entre prélèvement et recharge, limiter le 
risque d'intrusion saline, installation de compteurs…)

Pouvoirs publicsSout_1_02 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
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- Eutrophisation
- Qualité biologique des lacs : maintien des usages, lutte contre les plantes 
envahissantes… 
- Maîtrise des prélèvements agricoles 
- Protection des zones humides remarquables 
- Restauration des axes de migration piscicole

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Etangs, lacs et littoral girondin
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Unité Hydrographique de Référence
Etangs, lacs et littoral girondin
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Mesures de l'UHR Etangs, lacs et littoral girondin
Rejets diffus

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en œuvre des mesures destinées à limiter l'impact du motonautisme et de la plaisance CollectivitésQual_2_04 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
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- Eutrophisation et comblement des lacs
- Qualité biologique des lacs : maintien des usages, lutte contre les plantes 
envahissantes… 
- Maîtrise des prélèvements agricoles 
- Protection des zones humides remarquables 
- Restauration des axes de migration piscicole

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Etangs, lacs et littoral landais
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Unité Hydrographique de Référence
Etangs, lacs et littoral landais
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Mesures de l'UHR Etangs, lacs et littoral landais
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Améliorer la gestion des piscicultures (notamment en termes de gestion des effluents et des débits réservés) PisciculteursDiff_1_02 I R
Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Définir et mettre en œuvre des stratégies de gestion des plans d'eau existants Pouvoirs publicsFonc_1_03 C
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mise en place de zones marines ou estuariennes protégées Pouvoirs publicsFonc_1_05 C R
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Maîtrise des prélèvements agricoles 
- Protection des zones humides remarquables 
- Restauration des axes de migration piscicole

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Leyre
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des populations piscicoles (notamment les migrateurs) Pouvoirs publicsConn_2_05 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Unité Hydrographique de Référence
Leyre
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Mesures de l'UHR Leyre
Rejets diffus

Améliorer la gestion des piscicultures (notamment en termes de gestion des effluents et des débits réservés) PisciculteursDiff_1_02 I R
Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en place des actions de réduction des impacts des ports et des activités nautiques et ostréicoles : dispositifs 
d'assainissement, récupération des eaux de ballast et des produits de dégazage, gestion des déchets

Collectivités-ParticuliersQual_2_02 C

Mettre en œuvre des mesures spécifiques de lutte contre les pollutions dans les zones conchylicoles et de pêche à 
pied

CollectivitésQual_2_03 C

Mettre en œuvre des mesures destinées à limiter l'impact du motonautisme et de la plaisance CollectivitésQual_2_04 C
Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mise en place de zones marines ou estuariennes protégées Pouvoirs publicsFonc_1_05 C R
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R



153
ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Littoral

- Pollutions diffuses agricoles 
- Gestion des étiages (maîtrise des prélèvements agricole dans les eaux 
superficielles) 
- Protection des vasières et zones humides littorales 
- Qualité des peuplements piscicoles et axes migratoires 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Seudre Baie de Marennes Oléron
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Approfondir la connaissance des dynamiques phytoplanctoniques et des phycotoxines RechercheConn_2_06 C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Améliorer la connaissance des zones de pêche amateur ou professionnelle (prélèvements de la pêche, importance 
du braconnage…)

Collectivités-AAPPMAConn_3_04 I

Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Unité Hydrographique de Référence
Seudre baie de Marennes Oléron
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Mesures de l'UHR Seudre Baie de Marennes Oléron
Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Mettre en œuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des rejets domestiques 
(dispositifs de gestion des sous-produits, planification et suivi de la gestion des sous-produits)

Pouvoirs publicsPonc_1_05 C R

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Mettre en œuvre des plans d'actions "phytosanitaires" visant les usages non agricoles (diminution des doses, 
utilisation de techniques alternatives, formation, sensibilisation et bilans …)

CollectivitésDiff_3_04 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE par les utilisateurs agricoles et non agricoles 

Agriculteurs-CollectivitésDiff_9_03 I C R

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en place des actions de réduction des impacts des ports et des activités nautiques et ostréicoles : dispositifs 
d'assainissement, récupération des eaux de ballast et des produits de dégazage, gestion des déchets

Collectivités-ParticuliersQual_2_02 C

Mettre en œuvre des mesures spécifiques de lutte contre les pollutions dans les zones conchylicoles et de pêche à 
pied

CollectivitésQual_2_03 C

Modification des fonctionnalités

Restaurer les zones de frayère APNEFonc_1_01 C
Lutter contre les espèces invasives (gestion et sensibilisation) Pouvoirs publics-APNEFonc_1_02 I C R
Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mise en place de zones marines ou estuariennes protégées Pouvoirs publicsFonc_1_05 C R
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Restaurer et entretenir les annexes hydrauliques des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_04 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Adapter les prélèvements piscicoles aux ressources disponibles (sensibilisation, lutte contre le braconnage, 
limitation des prélèvements…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_3_01 I C R

Soutenir les effectifs de poissons migrateurs (gestion des prélèvements, sensibilisation des pêcheurs, restauration 
des habitats…)

APNEFonc_3_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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Assainissement collectif Industries, artisanat

Phytosanitaires agricoles et non agricoles Eau potable

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Littoral
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Morpho-dynamique fluviale Faune piscicole

Gestion des ouvrages

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Littoral
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Commission territoriale Lot
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Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Lot

- Qualité des eaux de rivières et des lacs pour les usages aquatiques 
(baignade, canoë) 
- Hydro-morphologie des cours d’eau
- Prévention des crues 
- Connaissance des aquifères karstiques : préservation pour l’usage AEP

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Célé
Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Réaliser un atlas des boisements de nature à protéger les milieux aquatiques Pouvoirs publicsConn_2_09 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Unité Hydrographique de Référence
Célé
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Mesures de l'UHR Célé
Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer l'utilisation des matériels d'épandage (formations, démonstration de nouveaux matériels…) AgriculteursDiff_2_02 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Qualité des eaux de rivières et des lacs pour les usages aquatiques 
(baignade, canoë, pêche) 
- Hydro-morphologie des cours d’eau
- Gestion des retenues (hydroélectriques notamment) : éclusées, débits 
réservés, vidanges… 
- Prévention des crues 
- Gestion des étiages 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Lot amont
Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Réhabiliter les sites industriels « polluants » (sites pollués en activité ou orphelins, y compris les exploitations 
minières, ayant un impact avéré sur le milieu)

Industriels-CollectivitésPonc_2_02 I R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transfertsr AgriculteursDiff_2_01 I C
Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Unité Hydrographique de Référence
Lot amont
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Mesures de l'UHR Lot amont
Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Qualité des eaux de rivières et des lacs pour les usages aquatiques 
(baignade, canoë, navigation) 
- Substances toxiques (cadmium, produits phytosanitaires…) 
- Gestion des ouvrages hydroélectriques (éclusées) 
- Gestion des étiages 
- Prévention des crues 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Lot aval
Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer le suivi quantitatif des masses d'eau : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations hydrométriques, enrichissement des stations existantes par 
mesure de nouveaux paramètres)
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologie et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_02 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Réhabiliter les sites industriels « polluants » (sites pollués en activité ou orphelins, y compris les exploitations 
minières, ayant un impact avéré sur le milieu)

Industriels-CollectivitésPonc_2_02 I R

Unité Hydrographique de Référence
Lot aval
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Mesures de l'UHR Lot aval
Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer l'utilisation des matériels d'épandage (formations, démonstration de nouveaux matériels…) AgriculteursDiff_2_02 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Favoriser les filières pérennes de récupération des produits phytosanitaires Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_02 I C R

Sensibiliser les distributeurs de produits phytosanitaires aux impacts sur les milieux naturels Pouvoirs publics-
Agriculteurs

Diff_3_03 I

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Mettre en place des actions de réduction des impacts des ports et des activités nautiques et ostréicoles : dispositifs 
d'assainissement, récupération des eaux de ballast et des produits de dégazage, gestion des déchets

Collectivités-ParticuliersQual_2_02 C

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_01 C
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Eaux souterraines

Réduire l'impact des activités anthropiques potentiellement polluantes sur les eaux souterraines (zones 
d'affleurement des nappes profondes, réhabilitation de forages…)

Pouvoirs publicsSout_1_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Qualité des eaux de rivières et des lacs pour les usages aquatiques 
(baignade, canoë, pêche) 
- Hydro-morphologie des cours d’eau
- Protection des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
- Fiabilisation et optimisation de l’AEP
- Gestion des ouvrages hydroélectriques (débits réservés, vidanges…) 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Truyère
Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des populations piscicoles (notamment les migrateurs) Pouvoirs publicsConn_2_05 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Unité Hydrographique de Référence
Truyère
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Mesures de l'UHR Truyère
Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Lot
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Eau potable Morpho-dynamique fluviale

Gestion des ouvrages

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Lot
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Commission territoriale Tarn Aveyron



171
ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Tarn Aveyron

-Pollution domestique (Mazamet…) 
- Pollution toxique (Thoré, Dadou) 
- Gestion des têtes de bassins (Montagne Noire) : vulnérabilité des captages 
AEP, pollution ponctuelle par les effluents d’élevage, crues) 
- Gestion des zones humides et tourbières (Sidobre)
- Hydro-morphologie : ouvrages hydroélectriques 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Agout
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Unité Hydrographique de Référence
Agout
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Mesures de l'UHR Agout
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement ou effacement des ouvrages pour rétablir la libre circulation pour les migrateurs (notamment mise en 
œuvre de la trame bleue)

Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_01 C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollution domestique et industrielle (points noirs résiduels : Séverac, 
Belcastel, Najac…) 
- Pollution agricole : élevage, grandes cultures, arboriculture 
- Zones humides et tourbières (Lévezou, Palanges) 
- Gestion des débits d’étiage (irrigation)
- Hydro-morphologie : barrages hydroélectriques, aménagements hydro-
agricoles… 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Aveyron
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Limiter ou supprimer les émissions des substances toxiques : prioritaires (dangereuses ou pas) et pertinentes au 
titre de la DCE pour les industriels

IndustrielsPonc_2_01 I C R

Unité Hydrographique de Référence
Aveyron
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Mesures de l'UHR Aveyron
Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Améliorer les équipements et les pratiques en matière d'utilisation de produits phytosanitaires (local de stockage 
des produits phytosanitaires, sécurisation des aires de remplissage et de rinçage)

Agriculteurs-CollectivitésDiff_3_01 I C R

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_01 C
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollution domestique (points noirs résiduels) 
- Vulnérabilité des aquifères karstiques à usage AEP 
- Fragilité des écosystèmes naturels remarquables (tourisme) 
- Risques de crues 

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Tarn amont
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Unité Hydrographique de Référence
Tarn amont
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Mesures de l'UHR Tarn amont
Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Réhabiliter les sites industriels « polluants » (sites pollués en activité ou orphelins, y compris les exploitations 
minières, ayant un impact avéré sur le milieu)

Industriels-CollectivitésPonc_2_02 I R

Mettre en oeuvre les bonnes pratiques de gestion des ouvrages et sous produits d'épuration des industriels 
(notamment agroalimentaire) : stations de traitement, cuves de stockage, filières d'élimination, technologies 
propres…

IndustrielsPonc_2_03 C R

Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_01 C
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Eaux souterraines

Réduire l'impact des activités anthropiques potentiellement polluantes sur les eaux souterraines (zones 
d'affleurement des nappes profondes, réhabilitation de forages…)

Pouvoirs publicsSout_1_01 C R

Maîtriser les prélèvements sur les eaux souterraines (restaurer l'équilibre entre prélèvement et recharge, limiter le 
risque d'intrusion saline, installation de compteurs…)

Pouvoirs publicsSout_1_02 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollution domestique (Albi, Gaillac) 
- Vulnérabilité des captages AEP de surface 
- Hydro-morphologie : barrages hydroélectriques 
- Gestion des débits d’étiage

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Tarn aval
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des zones humides (inventaires, atlas, cartographie…) Pouvoirs publicsConn_2_04 I C
Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Réduire l'impact des carrières et des gravières sur les eaux souterraines lors de leur exploitation etr de leur 
réhabilitation

GestionnairesPonc_2_04 I R

Rejets diffus

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transfertsr AgriculteursDiff_2_01 I C
Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Réaliser un schéma directeur des loisirs nautiques Pouvoirs publicsQual_2_05 C

Unité Hydrographique de Référence
Tarn aval
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Mesures de l'UHR Tarn aval
Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-
APNE

Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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- Pollution d’origine agricole : nitrates, érosion des sols (Dourdou notamment) 
- Gestion des demandes d’irrigation
- Hydro-morphologie : barrages hydroélectriques et dérivations hydrauliques

Enjeux

Le tableau ci-après rappelle les mesures complémentaires qui s'appliquent sur une partie ou la totalité de l'UHR en précisant le maître d'ouvrage 
général et la nature des mesures (I pour Incitative ; C pour Contractuelle ; R pour réglementaire).

Objectifs d'état global 
des masses d'eau superficielles principales

Mesures de l'UHR Tarn Dourdou Rance
Gouvernance

Favoriser l'émergence des maîtres d'ouvrage et le développement de structures d'animation et d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

Pouvoirs publicsGouv_1_01 I C

Connaissance

Développer le suivi de la qualité des masses d'eau superficielles et souterraines : 
- développer les réseaux de mesure (nouvelles stations, enrichissement des stations existantes par mesure de 
nouveaux paramètres),
- mettre en place un système opérationnel de suivi (définition de méthodologies et d'outils de suivi)

Pouvoirs publicsConn_1_01 I C

Développer la connaissance des relations entre les différents types de masses d'eau RechercheConn_2_01 C
Approfondir la connaissance générale des liens entre l'hydrologie et la biologie des cours d'eau RechercheConn_2_02 C
Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la 
mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Adapter les prescriptions de rejet à la sensibilité du milieu naturel Pouvoirs publicsPonc_1_01 C R
Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Sensibiliser les usagers sur les risques liés aux rejets, dans les réseaux de collecte, de produits "domestiques" 
toxiques et promouvoir l'utilisation de produits écolabellisés

Pouvoirs publicsPonc_1_06 I

Réhabiliter les sites industriels « polluants » (sites pollués en activité ou orphelins, y compris les exploitations 
minières, ayant un impact avéré sur le milieu)

Industriels-CollectivitésPonc_2_02 I R

Unité Hydrographique de Référence
Tarn Dourdou Rance
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Mesures de l'UHR Tarn Dourdou Rance
Rejets diffus

Mettre en conformité les exploitations d'élevage (bâtiments, sites de stockage des effluents, des produits 
chimiques…)

AgriculteursDiff_1_01 I C

Améliorer les pratiques de fertilisation et limiter les transferts AgriculteursDiff_2_01 I C
Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Protéger les ressources en eau potable actuelles et futures :
- limitation des activités anthropiques dans les bassins d'alimentation des captages stratégiques les plus menacés, 
- limitation de la fertilisation organique et chimique en amont des captages, 
- développement de l'agriculture biologique à privilégier sur les aires d'alimentation des captages stratégiques les 
plus menacés, 
- entretien des ouvrages de captage

Pouvoirs publics-
Gestionnaire ouvrage

Qual_1_01 I C R

Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Protéger les sites de baignade contre les pollutions, l'eutrophisation (y compris transfert de phosphore par érosion) 
et les cyanobactéries dues  :
- à l'élevage,
- à l'assainissement collectif et aux eaux pluviales,
- à l'assainissement non collectif

Pouvoirs publicsQual_2_01 C R

Modification des fonctionnalités

Entretenir, préserver et restaurer les zones humides (têtes de bassins et fonds de vallons, abords des cours d'eau 
et plans d'eau, marais, lagunes…) :
- interdire le drainage ou l'ennoyage des zones humides abritant des espèces protégées ou des zones humides 
inventoriées pour leurs fonctionnalités hydrologique et/ou biologique,
- procéder à des acquisitions foncières dans les zones humides,
- développer le conseil et l'assistance technique aux gestionnaires de zones humides

Pouvoirs publics-APNEFonc_1_04 I C R

Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours d'eau Collectivités-APNEFonc_2_01 C
Entretenir les berges et abords des cours d'eau ainsi que les ripisylves Agriculteurs-Collectivités-

APNE
Fonc_2_02 C

Réaliser des études et des travaux visant à traiter les problématiques "seuils" et maintien des faciès d'écoulement CollectivitésFonc_2_03 I C R
Déterminer les espaces de mobilité des cours d'eau CollectivitésFonc_2_05 C
Accompagner et sensibiliser les acteurs sur les interventions sur les milieux (techniciens rivières, guides 
techniques,…)

Pouvoirs publics-APNEFonc_2_07 I C

Aménagement des ouvrages pour favoriser le transport solide Collectivités-Gestionnaire 
ouvrage-AAPPMA

Fonc_4_02 C

Améliorer les ouvrages et leur gestion (vannes de chaussées, de barrages…) pour :
- garantir les débits des cours d'eau et les niveaux d'eau des marais,
- limiter l'impact de ces ouvrages sur la faune et la flore aquatiques

Gestionnaire ouvrageFonc_4_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Eaux souterraines

Réduire l'impact des activités anthropiques potentiellement polluantes sur les eaux souterraines (zones 
d'affleurement des nappes profondes, réhabilitation de forages…)

Pouvoirs publicsSout_1_01 C R

Maîtriser les prélèvements sur les eaux souterraines (restaurer l'équilibre entre prélèvement et recharge, limiter le 
risque d'intrusion saline, installation de compteurs…)

Pouvoirs publicsSout_1_02 C R

Inondations

Elaborer et mettre en œuvre les préconisations du schéma de prévention des crues et des inondations Pouvoirs publicsInon_1_01 C R
Développer les aménagements de ralentissement dynamiques CollectivitésInon_1_02 C R
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Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Tarn Aveyron
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4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Tarn Aveyron

Représentation des principales catégories de mesures complémentaires
du PDM sur la commission territoriale Tarn Aveyron

Phytosanitaires agricoles et non agricoles Eau potable

Morpho-dynamique fluviale Gestion des ouvrages
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Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) 

Commission territoriale Nappes profondes

- Equilibre entre captages et renouvellement 
- Risques d’intrusion saline 
- Risques (pour l’AEP) d’extension d’un panache très minéralisé (riche en sulfates et fluor) 
- Pollutions anthropiques (nitrates, pesticides, toxiques…) au voisinage des affleurements 
- Connaissance des nappes profondes

Enjeux :
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Nappes profondes

Objectifs d’état global
Masses d’eau souterraines profondes
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ANNEXE 

4 
Mesures  complémentaires du PDM par commission territoriale 
et par Unité Hydrographique de Référence (UHR) - Nappes profondes

Mesures de la commission Nappes Profondes
Gouvernance

Animer et développer des outils de gestion intégrée (SAGE, contrats de rivières, plans d'actions territoriaux, plans 
de gestion des étiages, zones humides, cellule d'assistance technique rivière, programmes migrateurs)

Pouvoirs publicsGouv_1_02 I C

Améliorer la communication, la formation et la sensibilisation vers les partenaires et le public Pouvoirs publics-APNEGouv_2_01 I C

Connaissance

Améliorer la connaissance des eaux souterraines (inventaires, cartographie, études spécifiques, connaissance des 
eaux utilisées pour le thermalisme et l'embouteillage…) et développer les outils d'aide à la décision  (modélisations 
hydrodynamique et hydrochimique…  ) : nappes karstiques, nappes de socle, nappes profondes, nappes 
d'accompagnement …

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_2_03 I C

Améliorer les connaissances sur les modalités de transfert des produits polluants :
- transfert par lessivage ou par érosion : nitrates, phosphore, matières en suspension, produits phytosanitaires…
- transfert par faune ou flore : plancton, bactéries…

RechercheConn_2_07 C

Améliorer la connaissance des usages générateurs de pollution (industrie, agriculture, urbanisation…) : approche 
par bassin versant

Pouvoirs publicsConn_3_01 I C

Améliorer la connaissance des prélèvements sur les milieux (inventaire des destinations de l'eau prélevée, définition 
de méthode de comptabilité des volumes par usage, mise en cohérence des données,…)

Pouvoirs publicsConn_3_02 I C

Améliorer la connaissance des performances des réseaux d’assainissement CollectivitésConn_3_03 I
Poursuivre et développer les actions de recherche et de prospective :
- structurer les échanges entre la recherche fondamentale et la recherche appliquée,
- développer les moyens de recherche appliquée,
- réaliser une veille scientifique,
- développer la recherche de technologies innovantes pour lutter contre les pollutions diffuses,
- mener une étude prospective sur les conséquences du changement climatique et de l'élévation du niveau de la mer

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_01 I C

Améliorer la compréhension des relations pressions-impacts sur les milieux superficiels et souterrains et sur les 
zones réservées à certains usages de l'eau (baignade, loisirs nautiques, conchyliculture, eau potable, chenaux de 
navigation) : impacts des systèmes d'assainissement, des substances, des sols pollués, des stockages de gaz, des 
industries nucléaires, des prélèvements et développement d'outils de modélisation…

Pouvoirs publics- 
Recherche

Conn_9_02 I C

Pollutions ponctuelles

Réaliser des schémas d'assainissement des eaux usées départementaux ou par bassin et si nécessaire pour les 
bassins urbanisés un schéma de gestion des eaux pluviales

CollectivitésPonc_1_03 C

Mettre en place des techniques de récupération des eaux usées ou pluviales pour limiter les déversements par 
temps de pluie

CollectivitésPonc_1_04 C

Rejets diffus

Aménager l'espace pour limiter l'érosion et lutter contre les transferts (notamment mise en place de couverture 
hivernale des sols et de bandes végétalisées)

AgriculteursDiff_9_02 C

Développer des programmes d'actions de lutte contre les pollutions diffuses Pouvoirs publicsDiff_9_04 I C

Eau potable et baignade

Améliorer les rendements des réseaux de distribution d'eau potable Gestionnaire ouvrageQual_1_02 I C
Privilégier l'usage eau potable sur les autres usages économiques de l'eau et optimiser l'organisation locale des 
services d'eau potable (schémas directeurs eau potable, solutions alternatives)

Pouvoirs publicsQual_1_03 C

Prélèvements, gestion quantitative

Augmenter la ressource en eau disponible à l'étiage sur les bassins déficitaires par la construction de retenues 
supplémentaires

Pouvoirs publicsPrel_1_02 C

Adapter les prélèvements aux ressources disponibles Pouvoirs publicsPrel_2_01 C R
Favoriser les économies d'eau : sensibilisation, économies, réutilisation d'eau pluviale ou d'eau de STEP, mise en 
œuvre des mesures agroenvironnementales (amélioration des techniques d'irrigation, évolution des assolements…)

Agriculteurs-Industriels-
Collectivités-Particuliers

Prel_2_02 C

Eaux souterraines

Réduire l'impact des activités anthropiques potentiellement polluantes sur les eaux souterraines (zones 
d'affleurement des nappes profondes, réhabilitation de forages…)

Pouvoirs publicsSout_1_01 C R

Maîtriser les prélèvements sur les eaux souterraines (restaurer l'équilibre entre prélèvement et recharge, limiter le 
risque d'intrusion saline, installation de compteurs…)

Pouvoirs publicsSout_1_02 C R
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PDM
Offi ce national de l’eau

et des milieux aquatiques
Délégation Midi-Pyrénées Aquitaine

Quai de l’Étoile - 31500 Toulouse
www.onema.fr

Agence de l’Eau Adour-Garonne
90, rue du Fénétra

31078 Toulouse Cedex 4
www.eau-adour-garonne.fr

DREAL Midi-Pyrénées
Direction Régionale de l’Environnement 

de l’Aménagement et du Logement
Cité administrative - Bât. G

Bd. Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex 9
www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr

Secrétariat technique de bassin


